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ETRANGER. — SUCCESSION OUVERTE EN FRANCE. — EXÉCUTEUR 

TESTAMENTAIRE. MESURES CONSERVATOIRES. . EXCÈS DE 

POUVOIR. 

En admettant que les Tribunaux français soient eompé-
tens (et ils le sont, en effet) pour ordonner, .entre étrangers, 
et pour des successions ouvertes en France, d Js mesures con-
servatoires, quant aux valeurs mobilières dépendant de ces 
successions qui se trouvent en France aux mains d'un exécu-
teur testamentaire, en supposant qu'ils puissent notamment 
ordonner le dépôt de ces valeurs à la Caisse des consigna-
tions, une Cour royale a-t-elle pu, après avoir, par un pre-
mier arrêt, prescrit cette mesure provisoire, ordonner, par 
un second arrêt, et comme sanction de l'exécution du pre-
mier, que l'exécuteur testamentaire, à défaut par lui d'eifec-
tuer le dépôt auquel il a été condamné, sera tenu, sur ses 
biens personnels, déverser à la Caisse des consignations une 
somme fixe (50,000 francs dans l'espèce) comme à-compte 
sur les valeurs dontil a été reconnu dépositaire, et, en outre, 
de payer 50 francs par chaque jour de refard? N'y a-il pas 
dans une telle décision un excès de pouvoir, en ce qu'eUe n'a 
plus pour objet une simple mesure conservatoire, une main-
mise sur la chose même à conserver dans l'intérêt des tiers, 
mais une condamnation qui frappe directement sur la fortune 
individuelle de l'exécuteur testamentaire? 

Ou bien, au contraire, cette seconde condamnation peut-
elle se justifier comme n'étant que la sanction de la pre-
mière? Peut-on, par exemple, soutenir avec fondement que 
les Tribunaux français, à qui on ne peut refuser le pouvoir 
d'ordonner des rat sures conservatoires entre étrangers, alors 
qu'ils ne peuvent statuer sur le foad du droit, ont également 
la faculté de prescrire toutes les mesures nécessaires pour 
assurer l'exécution de leurs condamnations provisoires en 
cette matière, dussent-elles affecter les biens propres de l'exé-
cuteur testamentaire? 

La Cour royale de Paris avait statué dans le sens de l'af-
firmative de cette dernière question. Elle avait d'abord or-
donné (arrêt du 8 août 4842) que le sieur Veiity, exécuteur 
testamentaire du sieur Itoberls.m, Anglais d'origine, décédé à 
1 am, laissant des héritiers naturels etdeS légataires en An-
gleterre, serait tenu de verser toutes les valeurs niobiliè es 
de celte succession dont il était dépositaire (elles consistaient 
Raniment en 1 1,600 fr. de rente 5 0,0, 2,200 fr. de rente 

et
 plusieurs actions de la Compagnie d'assurances gé-

nérales) à la Caisse des dépôts et consignations. Cette mesure 
conservatoire avait été prescrite sur la demande de la société 
Phrénologique d'Edimbourg, que le sieur Robertson avait 

instituée sa 'égata-ire universelle. Le 4 décembre 1845, second 
arrit de la Cour royale, qui, considérant que Verity n'avait 
pas encore effectué le dépôt ordonné, le condamna (toujours 
Par mesure conservatoire, est-il dit dans l'arrêt) à verser, 
dans les tr ' ' 
et des 
valeu 

retard 

Cour de cassation. Il a été rendu le 21 février 1810, et dans 
un sens favorable au syslème qui tend à faire considérer les 
rivières non navigables ni llottables comme appartenant aux 
riverains. 

La Cour royale d'Amiens a rendu un arrêt conforme le 28 
janvier 183i. 

Le système contraire s'appuie sur deux arrêts solidement 
motivés de la Cour supérieure de Bruxelles, en date des 28 
avril 1827 et 7 mars 1852, et d'un troisième arrêt de la Cour 
d'appel de Gand, du 7 juillet 1855. Ils to.it rapportés textuel-
lement dans la brochure de M. le conseiller Rives, où lira 
trouve encore dans le même sens un jugement du Tribunal 
civil de Largentière, en date du II septembre 1829. C'est 
dans cet état de la législation, de la doctrine et de la juris-
prudence, qu'un nouvel arrêt de la Cour royale d'Amiens est 
venu fortifier l'opinion qui cherche à faire prévaloir le droit 
exclusif des riverains. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de M. 
le conseiller HaraY.in et sur les conclusions conformes de M. 
l'avoeat-général Chégaray. — Plaidant : Me Commères. Les 
articles 558, 561 et 565 du Code civil forment le champ- clos 
de ce débat où se trouvent engagés de très grands intérêts. Si 
l'article 561 fournit un argument en faveur de la thèse sou-
tenue au nom et dans l'intérêt des riverains, l'article 565 y 
répond aussitôt d'une manière péremptoire et peut-être vic-
torieuse. Au surplus ne préjugeons rien. Laissons à la cham-
bre civile le soin de décider la question en fixant sou choix 
sur celle des deux opinions qui lui paraîtra devoir l'emporter. 
Le travail remarquable de M. Rives vient à point pour éclairer 
cette discussion. 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 19 mars. 

ÉLECTIONS.—CENS ÉLECTORAL. —FERMIER. 

Pour être inscrit sur les listes électorales comme fermier, 
et bénéficier de l'art. 9 de ta loi du 19 avril 1851, qui ac-
corde au fermier le droit de se prévaloir du tiers de la con-
tribution assise sur les biens affermés, il faut exploiter par soi-
même. 

Une Cour royale a pu décider qu'il n'y avait pas exploita-
tion par le fermier lorsque ce fermier loue lui-même à des 
fermiers ou colons partiaires exp ! oitant directement. 

La Cour de Nîmes avait jugé en ce sens, par arrêt du 9 no-
vembre 1842 (affaire Privât toiitre Guilhem). . 

M e Béchanl, avocat du sieur Privât, soutenait devant la 
Cour de cassation que cette décision faisait une fausse ap-
plication de l'art. 9 de la loi de 1851 ; qu'en effet, par les 
mots exploiter soi-même, il fallait entendre exploiter per-
sonnellement ou par mandataire: or, disait-il, un colon 
partiaire n'est autre chose que le mandataire de celui qui 
tient directement à ferme les biens exploités. 

M. Pascalis, premier avocat-général, a adopté* ce système 
et conclu à la cassation. Mais la Cour, après avoir délibéré eu 
la chambre du conseil, a rejeté le pourvoi, au rapport de M. 
le conseiller Tlnl. 

Un arrêt de la chambre des requêtes du 17 août 1845 (V. 
Gazelle des.Tribifnaux d-s 21-22 août 1845) avait décidé que 
le fermier qui fait exploiter par des co.ons partiaires peut 
user du bénéfice de la loi de 1851. 

La différence de ces deux solutions vient sans doute de ce 
que, dans l'espèîe de l'arrêt de 1845, le fermier faisait ex-
ploiter pour son compte, circonstance que paraissaient ex* 
clore les éiioiiciatious de l'arrêt de Nîmes, aujourd'hui at-
taqué devant la Cour de cassation, puisqu'il signalait l'exis-
tence d'o ne sous-location au profit des fermiers ou colons 
partiaires exploitant directement. Il est, en effet, de prin-
cipe que le fermier qui asous-loué le bien par lui affermé ne 
se trouve plus dans les conditions de la loi de 1831 (arrêt 
de la Cour de cassation du 11 juin 1838). 

trois jours de la signification, à la Caisse des dépôts 
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JUSTICE CM .UiXELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

( Présidence de M. Didelot. ) 

Audience du 19 mars. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

L'affaire soumise aujourd'bui au jugement du jury est 

un nouvel exemple des conséquences déplorables que peu-

vent entraîner après elles ces liaisons qui se forment en 

dehors des formalités de la loi civile, et qui se conti-

nuent sous le prétexte qu'elles seront plus tard régula-

risées par le mariage. Paul-Auguste Villot, galnier, et la 

fille Marguerite Savetier, garnisseuse, vivaient ensemble 

depuis quatre années dans cet état de liaison illégitime 

que nous venons d'indiquer, et une petite fille, âgée au-

jourd'hui de deux ans et demi, est née de leurs relations. 

Déjà, antérieurement, la fille Savetier avait eu avec un 

autre individu un enfant qui aurait aujourd'hui sept ans 

si les mauvais traitemens qu'on lui a fait subir, et qui font 

aujourd'hui la base de l'accusation à laquelle Villot el la 

tille Savetier viennent répondre, n'avaient causé sa mort. 

La fréquence et la gravité de ces mauvais traitemens 
vont nous être révélées par les débats. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés, en commençant par 
la fille Savetier. 

D. Depuis combien de temps durent vos relations avec 

Villot? — 11. Depuis quatre ans. 

D. N'avez-vous pas eu de lui un premier enfant? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Qu' est-il devenu? — R. Il est mort. 

D. En 1842, vous en avez eu un autre, une petite fille? 
— R. Oui, Monsieur; elle vit encore. 

D. Pourquoi ne vous êtes-vous pas mariée avec Villot? 
— R. J'avais perdu mes papiers. 

D. C'est une mauvaise raison ; vous pouviez vous en 

precurer d'autres à peu de frais. D'ailleurs vous savez 

bien qu'il existe à Paris une association qui facilite les ma-

riages. Est-ce que la véritable cause du retard qui a été 

apporté à ce mariage n'était pas la présence d'un enfant 

que vous aviez eu d'un autre individu avant vos relations 

avec Villot? — R. Non, Monsieur. 

D. L'accusation le dit et le prouve.—R. C'est uneerreu 

M. le président rappelle à celte accusée tous les faï 

que les témoins vont successivement faire connaître. " 

fille Savetier nie complètement. Le magistrat termine 

interrogatoire en rappelant à la fille Savetier qu'elle a jou 

la comédie en simulant un grand désespoir quand elle a 

appris la mort de son jeune enfant. Le magistrat instruc-

teur n'aîpas été dupe de cette feinte douleur, et la fille Sa-

vetier «hpjà^a tranquillité dès qu'elle a vu. que ic secret 

était découvert. 

Villot, interrogé à son tour, nie du (on le plus sec et 

le plus dégagé toute participation aux faits qui servent de 

base à l'accusation. Il soutient que ni lui, ni la fille Sa-

vetier n'ont jamais porté de coups au jeune Savetier. 

On entend les témoins. 

J)/™
E
 veuve Dehaist, logeuse à Belleville : Le 21 août 

dernier, un monsieur que je ne connaissais pas, et que je 

n'ai pas revu depuis, amena chez moi un jeune enfant 

qu'il avait trouvé dans le clos Saint-Fargeau. Toutes in-

formations prises, il en résulta que personne ne le con-

naissait. "Je le pris chez moi ; une voisine lui donna du 

lait, et je lui fis de l'eau sucrée qu'il déihandait et dont 

il buvait à chaque instant. Le monsieur qui l'avait amené 

partit et revint deux heures après en me disant qu'il avait 

trouvé les parens du petit garçon. Il prit l'enfant sur ses 

épaules et l'empoita. 

Je n'y pensais déjà plus quand, vers le soir, cet enfant 

revint en me disant qu'on l'avait chassé de chez lui à Çôu as 

de pieds. 11 était dans un état déplorable et répétait : « Oa 

ne me couchera donc jamais?... « Je le mis dans un lit, et 

il recommença à dire : « A boire ! à boire » 11 ne de-

mandait que ça. Je le veillai ainsi jusqu'à une heure et 

demiedu matin. A deux heures je ma couchai, et je redes-

cendis à quatre, heures. Je le trouvai assez calme, et je 

profitai de cet état pour l'interroger. 

is Mon petit bonhomme, lui dis-je, pourquoi es-tu re-

venu? — Parce qu'on m'a jeté hors de la maison, en me 

disant : Vas-t'en, je neveux plus te donner de pain. — 

Est-ce la première fois ? — Non, cela arrive souvent. — 

Et où Vas-tu alors? — Dans les champs. — Où couches-

tu ? — Sur la terre. — Que manges-tu ? — Des carotes 

et de l'herbe. (Mouvement d'indignation.) — Es-tu seul 

d'enfant? — Non, j'ai une petite sœur ; mais elle est plus 

heureuse que moi. — Où couches-tu? — Dans une niche, 

avec un chien et des lapins qui sont pleins de puces. » 

Je vous assure, fijoute le témoin, qu'il n'avait pas besoin 

de le dire; il était couvert de morsures. 

J'allai alors chez le commissaire de police pour le pré-

venir de ce qui se passait. Je revins auprès du petit., et le 

premier mot qu'il me dit fut ■ Madame, donnez-moi à 

boire, s'il vous plaît. Je lui en donnai. Il posa le verre sur 

une table qui était près du lit ; je montai dans ma cham-

bre : aussisôt j'entendis trois cris!.... Je descendis le 

pauvre enfant était mort. (Sensation.) 

D. Dans quel état était le linge qu'il avait sur lui? — 

R. Je lui mis une grande chemise à moi. parée que n'ayant 

pas de petits enfans, je n'avais pas de chemise à sa taille. 

i>a chemise et tit si horriblement sale que je pris des pin-
cettes pour la lui ri tirer. 

D. Aiiisi il était dans un état de grande saleté ? — R. 11 

est impossible dô l'imaginer quand on ne l'a pas vu. La 

mère, quand je lui en parlai, me dit que l'enfant avait 

une chemise depuis le dimanche, et je lui ds mandai si 

c'était du dimanche de janvier qu'elle entendait parler. 

D. La mère a-t-elle paru affectée de ce qui se passait? 

— R. Affectée? elle? Laissez donc! elle est restée chez 

moi pendant deux heures, et elle n'a pas changé de- cou-

leur. Je dis au brigadier de gendarmerie : C'est à vous 

qu'elle doit de sortir vivante de chez moi. En effet, le 

peuple était ameuté, et on voulait faire un bûcher pour 
brûler cette mauvaise mère. 

31. leprêsident : Madame Debaist, nous,. rendons bom-

.mage publiquement, devant tous, à la conduite honorable 

et si humaine que vous avez tenue dans cette aif dre. Elle 

contraste avec celle de la mère dénaturée dont vous avez 

pris la place..., trop tard, malheureusement, pour la j ai-

vro victime de ses brutalités. 

M'" veuve Dehaist : Vous êtes trop bon, Monsieur le 

président, je n'ai l'ait que ce que tout le monde eût fait à 
ma place. -

D. Fille Savetier, que dites-vous de cette déposition ? 

Vous êtes ici la seule personne qu'elle n'ait pas affectée. 

■R. Je suis étrangère aux mauvais traitemens que mon 
enfanta subis. 

Mm * veuve Dehaist : J'ai laissé ma maison ouverte, et 

pendant une demi-journée la foule n'a cessé de traverser 

ma maison et de passer devant le lit où était exposé le pe-
tit cadavre. 

La dame Bonafoux, concierge de la maison qu'Habi-

taient Villot et sa concubine : J'ai été plus de quinzejours 

avant de savoir que les sieur et dame Villot avaient un 

petit garçon, tant ils le cachaient avec soin. Enfin j'ai 

aperçu cet enfant ; mais il était si maigre, il avait l'air ai 

souffrant, il paraissait si craintif, que j'ai soupçonné les 

privations qu'on lui faisait éprouver. Si la loi autorisait les 

portiers à voir ce qui se passe chez les locataires (on rit), 
j'aurais bien su à quoi m'en tenir. 

D. Quand l'enfant a disparu la première fois, Villot ne 

vous a-t-il pas dit un mot qui vous a frappée? — R. 

Oui, il me dit qu'il allait faire sa déclaration ; je lui dis de 

le chercher dans le quartier, et il me répondit : « Ah ! 

bah ! j'ai assez couru comme ça. » Qeand l'enfant est 

parti la seconde fois, il tenait sa "pauvre tète dans ses pe-
tites mains. 

Après cette déposition, Villot, avec une sécheresse d 

langage qui indigne, fait au témoin quelques questions 

qui ne tournent pas à l'avantage de la défense. On remar-

que que l'accusé ne regarde jamais en face ceux à qui il 

parle. Il a de petits yeux- fort vils, et regarde constam-
ment en dessous. 

On entend la femme Del , laitière à Belleville. Un matin 

dit ce témoin, ma petite fille m'amena un jeune garçon eu 

haillons, en me disant : « Tiens, mère, regarde ce pauvre 

pètit ; il a les yeux rongés par les puces. » Je lui donnai 

un verre de lait, et je le conduisis chez M"" Dehaist, m 

voisine, qui le soigna. 11 paraît qu'on le remeua* che.z lui 

une seconde fois, le soir, et je lui donnai 

« Ça te semble-t-il bon ? lui dis-je. — 

i ai pas comme ça chez nous : on nu me 

lin et do l'eau qui n'est pas propre, M 

uu'on lui donnait des coups? — R. Oui, 

mère venait de lui dojiner des coups de 

sentait bien qu'il ' ne marcherait plus. 

(Henri-Louis), docteur en médecine, est en-
tendu eh vertu du pouvoir discrétionnaire. 

Au mois d'auùt dernier, dit-il, je fus chargé d'examiner 

le corps du jeune Villot, de rechercher les causes de sa 

mort, et de dire si les traces des co<»ps et son ôt« t de mu » 

greur pouvaii nt faire attribuer celte mon aux mauvais 

traitemens qu'on lui avait infligés et aux privations qu'il 

avait endurées. 

L'état de maigreur était extrême. La surface du corps 

était couverte de contusions et de piqûres de puces. La 

tête ne faisait guère qu' une plaie recouverte de ci oûtes, et 

en quelques endroits en état de suppuration. Les contu-

sions étaient toutes récentes ; il y en avait d'anciennes, 

mais qui disparaissaient sous les nouvelles. Ces contusions 

étaient de nuances diverses, et ces nuances tenaient au 

plus ou au moins de violence des corps q ,i avaient produit 

les onli s ons. Nous eu avons ainsi cotiotûté plus de vingt 

sur les reins, sur le dos, sur les bras et sur les cuisses. Il 

y en avait surtout sur les reins qui avaient de 10 à 12 

centimètres carrés. L'autopsie nous montra des lésions no-

tables des mtes.tins.Nous conclûmes que l'enfant avait suc-

combe à une inflammation d'intestins; .que si les coups 

n'avaient pas directement amené sa mort, ils avaient ce-, 

pendant amené ce résultat à raison de la privation d'ali-

uieris et du défaut de soùis dont cet enfant avait souffert. 

Fillot, toujours avec la même tranquillité et la même 

assurance : Je n'ai jamais battu l'enfant. 

M. le président : Nous admirons votre impassibilité en 

présence de faits aussi clairement constatés. 

Le sieur Paul, maçon à Belleville : Je n'ai jamais vu 

battre l'enfant, mais j'ai souvent entendu des cris qu'on 

étouffait. 

D. Où couchait-il? — R. Il couchait, jeme dirai pas sut-

un matelas, mais sur un méchant tapis étendu sur des co-

peaux : c'était très sale et plein de vermine. J'ai vu sur 

î'enfmtdes traces de coups déjà ancii ns. La veille de son 

ar resta; ion, Villot, qui avait l'air de chercher le petit, me 

dit : « C'.st un polisson qui nous occ.siontn ra du désa-

grément. » Villot et sa femme allaient souvent dîner chez 

le traiteur et laissaient le petit à la maison. 

Fillot, sèchement : Ou lui donnait à dîner dans la 

thimb e. . . , 
• M, leprêsident : Et les coups que vous lui donniez? 

— R. Jamais ; seulement quelquefois des corrections ma-

nuelles. • * . 

D. Qu'est-ce qui motivait ces corrections? — R. Sa dés-

obéissance, ses mensonges et ses dispositions au vol. (Mou-

vement d'indignation dans l'auditoire.) 

M. leprêsident: Comment, à sept ans, des disposi-

tions au vol ! contentez -vous donc d avoir causé la mort 

de c t enfant, el n'aggravez pas votre crime par cet 
odieux mensonge. 

L.a femme Crispin, locataire de la maison occupée par 

les aceui-.cs : Le périt Alphon -e paraissait bien malheu-

reux ; il médit qu'on le fti^ait coucher avec un chien , 

sauf votre respect , et des lapins. Quand on voulait chas-

ser le chien, il intercédait en disant que si on Lisait mal 
au chien, il serait battu. 

M. le président : I« paraît, eu effet, que l'accusé avait 

un grand attachement pour son chien. Témoin , n'avez-

vous pas donné des brodequins à cet enfant? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Ne vous dit-il pas de n'en pas parler à sa mère? — 

R. Oui ; quand on lui donnait quelque chose il recom-

mandait bien qu'on n'en parlât pas à ses parens. Un jour 

je lui donnai une tartine ; il médit, en essuyant sa petite 

bouche: « N'en dites rien à ma mère, surtout! » Un au-

tre jour je lui donnai deux morceaux de sucie, il en ap-

porta un à sa petite sœur, t Le témoin est ttès ému en 

donnant ces détai's, et son émotion se communique à l'au-
ditoire. ) 

M'"" Pause, boulangère, dépose qu'elle a plusieurs fois 

donné du pain aux.enfans Villot. Elle énumère les quali-

tés du petit Alphonse, et dit que tout le monde s'apitoyait 
sur sou sort malheureux. 

M. leprêsident: Ainsi, cet enfant s'était concilié l'af-

fection de tous les étrangers, et il n'y a que le cœurçîe sa 
mère qui lui a été constamment fermé ! 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général de 

Thorigny, qui a flétri la conduite dénaturée de la fille Sa-

vetier et les actes d'immorale brutalité reprochés à Villot. 

M* Toupilher, avocat de Villot,et M" Durand Devallet , 

avocat de la fille Savetier, présentent la défense des ac-
cusés. 

M. le président résume complètement les débats. 

Le jury, après une délibération d'une heure et demie, 
rapporte un verdict affimatif. 

La Cour, sur les réquisitions de M. l'avocaUgénéral, 

condamne Villot et la fiile Savetier chacun à six ans de 

travaux forcés, et les dispense de l'exposition. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rolland, conseillera la Cour royale 

de Grenoble. — Audience du 13 mars. 

ASSASSINAT SUR LE PONT DE SAINT-V ALLIER. — TROIS ACCUSÉS. 

La session de la Cour d'assises, pour le premier tri-

mestre de 1844, s'est ouverte lundi 11 du courant, sous 

la présidence de M. Rolland, conseiller à la Cour royale 

de Grenoble, délégué par M. le premier président de la 

Cour pour remplacer M. Nicollet, conseiller à la même 

Cour, qui avait été précédemment choisi par M. le mi-

nistre du la justice, mais qui, pour cause de maladie n'a 
pas pu se rendre à Vâlenèe. 

Les premières audiences ont été remplies par deux ac-

cusations de vol quïhfiés, et deux de tentatives de vn,l et 

attentats aux mœurs sans violence sur des enfans âftfe de 
moins de onze ans. ° 

La curiosité publique, faiblement excitée par ces pre-

miers débats, paraissait s'être réservée pour l'accusation 

relative a l -assassinat de Louis Sicard, commis lo 31 oc-

tobre 1342 sur le pont de Saint-Vallier par Guilhermont 

et Rerthon, sous les ordres de Duroulle. Aussi, dès l'ou-
verture des portes, une foule immense se précipite dans 

leu einte, qui est bientôt remplie quoique spieit-use. La 

tribune a été disposée en gradins, où prennent place' le.* 

dameset les personnes privilégié; s. L'enceinte réservée aux 

témoins et aux membres du baireau est envahie par un 

grand nombre de curieux entrés sans titre, et que les 
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huissiers, malgré les ordres réitérés de M. le président, 

ne peuvent parvenir à faire abandonner les places dont 

ils se sont emparés. 
Lorsque le silence commence à s'établir, un piquet de 

gendarmes amène à grand'peine, à travers la foide qui 

encombre les rues depuis la prison jusqu'au Palais-de-

Justice, les trois accusés, Duroulle, Guilhermont et I5er-

thon. Placés sur leur banc, les accusés sont l'objet des 

observations des spectateurs. 

Jean Duroulle est ce chef de banda dont les terribles 

exploits avaient répandu la terreur sur les deux rivés du 

Rhône, depuis Lyon jusqu'à Valence, exploits qui, grossis 

f
>ar la rumeur publique, avaient gêné pendant longtemps 

es communications nocturnes et les arrivages dans les 

■villes avoisinantes. C'est le même accusé qui a été con-

damné à la fin de décembre dernier par la Cour d'assises 

du Rhône aux travaux forcés à perpétuité pour vol à main 

armée sur la grande route de Lyon à Chambéry, au préju-

dice de M.M. Bonnafous, entrepreneurs de diligences, d'u-

ne somme de 23,500 fr. 
Djroulle, ancien patron sur le Rhône, ancien agent de 

remplacemens militaires, est né à Condrieux (Rhône), et 

s'est marié à Tournon (Ardèche), où il habitait depuis as-

sez longtemps et y exerçait la profession de cabaretier. Il 

est âgé de quarante-sept ans, et offre le type de ces for-

tes et vigoureuses constitutions d'hommes qui se remar-

quent sur les bords du Rhône ; son aspect ne prévient pas 

en sa faveur: ila l'air d'un chef de brigands Calabrais plutôt 

que d'un agent de.remplacemens. Une Chevelure noire quel-

que peu grisonnante, très épaisse, couvre entièrement son 

front, qui est très bas, mais très large; ses sourcils, bien gar-

nis, se marient avec une barbe très longue portée en collier 

autour du menton ; son regard_, très énergique, a quelque 

chose de louche : sa bouche est grande, son nez est long et ' 

pointu, et est marqué de plusieurs signes du côté droit. 

Jean Guilhermont, ouvrier tailleur d'habits, est né à 

Châteauneuf de Galaure (Drôme) ; il a la taille moins éle-

vée que celle de Duroulle : front plat, cheveux châtains, 

yeux gris, visage ovale et plein, très pâle, ce qui lui 

donne un aspect repoussant. Il y a quelque chose de sour-

nois dans l'expression de sa physionomie ; il est forte-

ment constitué. 
Jean-Pierre-Ferdinand-Eugène Berthon, fils d'un cou-

telier de Valence, ouvrier coutelier lui-même et ancien 

copiste chez un avoué, n'a que seize ans et demi à dix-

septans; sa physionomie a une expression de finesse et de 

régularité qui prévient en sa faveur. Il est impassible 

comme ses co-accusés, et supporte avec calme les regards 

investigateurs des curieux. Duroulle et Berthon sont re-

vêtus de ' redingotes noires en drap ; Guilhermont a une 

veste ronde en drap dit castorine; leurs pantalons sont de 

nuances à peu près semblables. 

Nous ferons connaître ultérieurement les antécédens des 

Irois accusés. 
Vu la longueur présumée des débats, la Cour ordonne 

l'adjonction de deux jurés supplémentaires; un juge du 

Tribunal est adjoint aux trois membres composant la 

Cour. 
M. le président fait distribuera MM. les jurés et aux 

conseils des accusés, le plan lilhographié du lieu où le cri-

me s'e.-t commis, du cours du Rhône, et des deux rives 

entre Andance et Tournon. Il donne ensuite à MM, les ju-

rés des explications surleplanqui vient de leur être remis. 

M. le président ordonne ensuite la lecture de l'acte d'ac-

cusation. 

Le 31 octobrel842, entre huit et neuf heures du soir, plu 
sieurs habitans de Saint-Vallier (Drôme) entendirent sur le 
pont qui sépare ce bourg du département de l'Ardèche, le 
bruit provenant d'une lutte entre plusieurs personnes, dont 
l'une appelait à son secours. Le nommé Péchou, entre autres 
entendit aussi un coup qu'il crut être appliqué sur les cables 
du pont. A l'instant un corps tomba dans l'eau, et l'on vit 
dansje Bhône un homme jque le courant entraînait et qui 
continuait à pousser des cris. Deux bateliers se jetèrent au 
sitôt dans une barque ; mais arrivés au milieu du fleuve, ils 
n'aperçurent plus rien ;le corps avait disparu sous les eaux 
Le 5 novembre suivant, le Rhône rejeta le cadavre d'un 
homme sur la rive gauche, au dessous du bourg de Tain, 
c'est-à-dire à un myriamètre environ de Saint-Vallier. Il 
résulte de l'examen fait de ce corps par un homme de l'art, 
que la mort ne paraissait pas remonter au-delà de huit jours; 
la tête présentait uue blessure de dix centimètres de lou-
gueurà la région temporale gauche, qui avait été divisée jus-
qu'à l'<js. A la face dorsale de la main gauche, on remar-
quait cinq blessures. Toutes ces lésions paraissaient avoir 
été opérées à l'aide d'un instrument tranchant et piquant 

Il parut certain que ce cadavre était celui da l'homme que 
l'on avait entendu crier, le 51 octobre, sur .le pont de Saint-

" Vallier, et que les flots du Rhône avaient tnsu te englouti. 
La mort de cet inconnu ne pouvait être attribuée qu'à un 

crime. Mais quids eu étaient les auteurs? Les premiers soup-
çons se portèrent sur des ouvriers piémontais qui travaillaient 
aux digues du Rhône; maison reconnut bientôt que ces soup-

çons n'étaient pas fondés. 
L'autorité judiciaire s'était immédiatement livrée à d'acti-

vés investigations : au nombre des témoins entendus figuraient 
les mariés Dufour, aubergistes à Sarra, village de l'Ardèche, 
situé à quelques kilomètres au-dessous du pont deSunt-
Vallier, sur la route de Tournon. Ils rapportèrent que le 31 
octobre, trois individus qu'ils ne connaissaient pas étaient 
restés à boire chez eux jusqu'à environ cinq heures du soir; 
l'un d'eux, que Dufour %vait remarqué plus particulièrement, 
était vêtu d'une blouse bleue; il avait la barbe assez longue 
et de couleur rousse, et le corps assez replet; il avait à peu 
près cinq pieds et un ou deux pouces (ce signalement se rap-
portait à celui du cadavre découvert à Tain le o novembre). 
Ces inconnus avaient bu avec le nommé Espagnol, dit La-
barraque, vitrier de Saint-Vallier, et en sortant de l'auberge, 
s'étaient dirigés du côté de Saint-Vallier, quoiqu'ils eussent 
dit auparavant qu'ils iraient coucher àVion, village situé du 

côté opposé. 
Celui des trois dont le signalement aétédonnépar Dufour, 

paraissait ivre, et l'un des deux autres le prit sous le bras. 
Labarraque, interrogé, déclara que l'un des trois inconnus 
était le nommé Guilhermont, connu sous le nom de Jean-de-
la-Noce. Labarraque, venant de Saint-Vallier, l'avait vu le 
51 à huit ou neuf heures du malin , chez le nommé Dan-
ton 1*, aubergiste à Ozon, village situé entre Sarras et le pont de 
Saint-Vallier. Guilhermont était avec un autre individu, qu'il 

dit être tailleur comme lui. Labarraque les quitta pour aller 
exercer sa profession dans la campagne, et c'est le soir qu'il 
les retrouva chez Dufour, à Sarras : ils étaient alors avec un 
troisième individu paraissant âgé de dix-sept à dix-huit 

ans. , . 
Le 9 déoembre, Guiibermont fut arrête, comme inculpe i 

vagabondage, à Tournon, chez le nommé Duroulle, qu'il avait 
connu, disait-il, dans la maison d'arrêt de Valence. Il était 
porteur d'un ciseau en fer, taché de sang, et qu'il tenait ca-
ché dans la doublure desa veste. Guilhermont prétendit qu'il 
avait trouvé ce ciseau près de Pierre-Aiguille, sur la route de 
Valence à Lyon, et que le sang qu'on y remarquait provenait 
d'une blessure qu'il s'était faite avec cet instrument, en tom-
bant; il explique que quatre clés trouvées sur lui étaient 
celles de deux malles lui appartenant et qu'il avait laissées 
chez le nommé Darratier, aubergiste aux Granges-lèi-Valence; 

qu'il avait vécu chez cet aubtrgiste pendant deux mois envi-
ron, au moyen d'une somme ue B00 francs que lui avait prê-
tée son frère, Laurent Guilhermont, cultivateur à Lamotte-
sur-Galaure; il convient qu'il avait été condamné pour vol 
par le Tribunal de Valence, une fois à quatre mois, et une au-
tre fois à treize mois d'emprisonnement. 

Interrogé sur l'emploi de son temps le 31 octobre, il déclara 
qu'il avait bu dans le cabaret de Dufour avec Labarraque, 
avec le nommé Berthon, fils d'un coutelier de Valence, qu'il 
avait connu dans la prison de cette ville, et avec un troisième 
individu qu'il ne connaissait pas, mais qui paraissait lié avec 
Berthon ; qu'eu sortant de ce eabaret, ils étaient allés boire 

de nouveau chez le nommé Dantong à Ozon, et qu'en quit-

tant ce dernier lieu, Berthon, après avoir accompagné son ca 
marade à deux cents pas du côté de Saint-Vallier, était venu 
le rejoindre, et qu'ils s'étaient rendus ensemble à Tain en 
passant par Tournon ; que Berthon était resté à Tain, mais 
que lui Guilhermont était allé coucher- aux Granges, où il 
était arrivé à dix heures et demie. La suite de l'information 
vint bientôt démentir la plupart des assertions de Guilher-

mont. . . 
Il fut d'abord vérifié que Guilhermont était depuis long-

temps chez le nommé Barratier, aubergiste aux Granges-lès-
Valence, sous le nom de Turc, qu'il s'était donné ; il passait 
souvent plusieurs jours de suite dans l'oisiveté, et s'absentait 
ensuite pour un temps plus ou moins long, sans en dire le 
motif. H n'a pas paru à cette auberge le 31 octobre, malgré 
ce qu'il a pu affirmer devant M. lejuge d'instruction de Tour-
non. Le plus souvent, il ne rentrait qu'à une heure avancée 
de la nuit. Il se faisait passer pour riche, montrait souvent 

de l'argent et le dépensait avec ostentation. 
Guilhermont a persisté à soutenir que cet argent lui avait 

été prêté par son frère; mais ce dernier lui a donné sur ce 

point le démenti le plus formel. 
Berthon fut arrêté quelques jours après Guilhermont, et les 

explications qu'il donna à la justice, bien qu'accompagnées de 
réticences pour ce qui le concernait personnellement, vinren 
jeter la plus vive clarté sur cette alfaire, et rirent connaître 
«l'une manière positive et précise la scène du 31 octobre, les 
faiis qui l'avait précédée, et la part qu'y ont prise les trois ac-

cusés. 
Berthon, Guilhermont' et Duroulle s'étaient connus dans 

les prisons de Valence. Duroulle s'occupait à Tournon de 
remplacemens militaires ; Berthon travailla quelque temps 
avec lui au commencement d'octobre 1842, pour faire des 
écritures, mais l'ouvrage manquant, Berthon retourna chez 
ses parens à Valence; vingt jours après environ, Guilhermont 
vint le chercher de la part de Duroulle, qui prétendait avoir 
de nouveau besoin da lui. Guilhermont et Berthon allèrent à 
Gondrieux, où Duroulle était chez son frère. Berthon s'aperçut 
de suite qu'il existait une connivflnce entre Duroulle et Guil-
hermont. Ils se parlaient à voix basse, et se taisaient dès 

qu'on s'approchait d'eux. 
Duroulle dit à Guilhermont d'aller à Vienne; chercher un 

ndividu nommé Louis Sicard, qui travaillait comme ouvrier 
chez le tailleur Durmurils, à Vienne : Guilhermont ne l'y 
trouva pas. Berthon l'y rencontra ensuite, chez la femme 
Vial, aubergiste, et en prévint Duroulle. Le surlendemain, 
29 octobre, Guilhermont, Berthon et Sicard vinrent ensemble 
rejoindre Duroulle à Gondrieux. Le même soir, Duroulle les 
fit entrer tous les trois avec lui dans une barque, et, lors-
qu'ils furent au milieu de l'eau, il leur dit qu'il était ques-
tion d'aller arrêter la diligence du commerce â'Aubenas à 
Lyon, et menaça de jeter à l'eau Sicard et Berthon s'ils refu-
saient; ceux-ci promirent tout ce que voulait Duroulle. Ce 
dernier avait un paquet garni de paille qu'il ouvrit, et qui 
renfermait un fusil et des pistolets ; il monta son fusil, en di-
sant : « Voilà pour leur cracher au c... , » voulant parler de 
la diligence qu'il s'agissait d'arrêter. En même temps, il se 
vantait d'avoir, en arrêtant une diligence, tenu avec son fu-
sil vingt-deux personnes à genoux. Sicard et Berthon pleu-
raient, et Duroulle leur dit qu'ils étaient des poules mouil-

lées. 
Mais le projet d'arrêter la diligence ayant été renvoyé à un 

autrejour, Duroulle refit le paquet deses armes et on arriva 
à Andance, où l'on débarqua. Duroulle conduisit ses trois com-
pagnons chez le nommé Couturier, aubergiste. Duroulle et 
Berthon couchèrent dans la même chambre; Duroulle déposa 

ses armes sur la cheminée. 
Le lendemain 30 octobre on passa la journée dans l'au-

berge. Le soir, Duroulle quitta les trois autres. Guilhermont 
dit à Berthon et à S card que Duroulle était allé à Audan-
catte; oi s'y rendit : Duroulle n'y était pas; Guilhermont dit 
alors que sans doute Duroulle était dans les îles de Saint-
Vallier, et qu'il fallait s'y rendre; on devait traverser un tor-
rent qui se jette dans le Rhône. Sicard et Berthon s'y refu-
saient; pour les déterminer, Guilhermont leur dit que lors 
qu'ils auraient rejoint Duroulle, celui-ci leur donnerait de 
l'argent; ils arrivèrent ainsi à un quart d'heure de Saint 
Vallier, de l'autre côté du Rhône, et couchèrent dans cet en-

droit. 
Le lendemain 51 octobre, Guilhermont envoya Berthon 

cher Duroulle à Andance; Berthon s'y rendit. Duroulle lui 
demanda si Sicard était avec Guilhermont ; sur la réponse af-
firmative de Berthon, Duroulle le chargea de dire à Guilher-
mont de faire ce qu'il lui avait dit. Berthon ignorait ce que 
cela signifiait. Guilhermont alors murmura entre ses dents 
« Il pourrait bien le faire lui-même; il me charge toujours du 

plus difficile. » 
Guilhermont, Berthon et Sicard vinrent d'abord à onze 

heures chez Dufour, à Sarras ; de là ils se rendirent chez un 
autre aubergiste, à Ozon; eu sortant de chez ce dernier-, tous 
les trois arrivèrent sur le pont de Saint-Vallier : il était, di 
Berthon, sept heures du soir. Lorsqu'ils furent sur le pont 
Guilhermont s'arrêta en disant qu'il voulait satisfaire un be 
soin : c'était pour ramasser uue pierre. Lorsqu'ils eurent 
passé la pile du pont', Guilhermont dit à Berihoti : « Regarde 
"il ne vient personne; » et aussitôt il asséna un coup de 

cette pierre sur la tête de Sicard, qui tomba à la renverse 
Guîfhermont le saisit par les jambes, l'enleva et le jeta par 
dessus le parapet du pont ; Sicard s'accrocha avec les mains 
aux câbles en fil de fer, en criant : Au secours, au secours 
Guilhermont enjoignit à Berthon de l'aider à faire lâcher 
prise à Sicard, pour qu'il tombât dans le Rhône. Berthon 
joute qu'il fit semblant de le fairp, à cause des menaces de 

Guilhermont. Sicard tomba dans le fleuve; aussitôt Guilher-
mont et Beithon .s'enfuirent du côté' de Sarras : ils marchè-
rent jusqu'à minuit, heure à laquelle ils arrivèree.l à Tour-
non, uù ils couchèrent chez la femme de DurouUe. Le len-
demain, Guilhermont envoya à Andance un beau-frère deDu-
rouile, pour d.reà celui-ci de venir de suite : ii vint en effet 
le soir, et fit à Guilhermont des reproches de ce qu'il n'avait 
pas tué Sicard le jour où il lui avait dit da le faire. Cepen-
dant il finit par dire : a N'en parlons plus. » Trois jours 
après, Duroulle renvoya Guilhermont et Berthon ; mais au-
paravant il avait envoyé le premier chercher ses armes^ qu'il 
avait laissées dans les îles de Saint-Vallier. 

Tels ont été les détails fournis par Berthon dans les divers 

interrogatoires qu'il a subis... 
Sur la plupart des faits qui viennent d'être rappelés, ou 

du moins sur les faits principaux, Guilhermont et Duroulle 
se sont retranchés dans des dénégations absolues.... 

D. Qu'avez -vous fait après votre libération de six mois 

d'emprisonnement prononcés contre vous par le Tribunal 

de Valence, pour tentative de vol d'argent? —• R. Je ren-

trai chez mes parens. Un jour, Guilhermont vint me cher-

cher de la part de Duroulle qui avait é é acquitté par la 

Cour d'assises de la Drôme, en août 1842, de 1 inculpation 

de faux. Je crois que c'était au commencement d'oclobre 

que Guilhermont vint me chercher. Duroulle, me disait- il, 

voulait que je lui tinsse ses livres; il m'offrait 25 francs 

par mois, la nourriture et des étrennes. Duroulle s'occu-

pait encore alors de remplacemens militaires. Je partis 

avec Guilhermont pour rejoindre Duroulle à Tournon. Je 

restai deux jours chez Duroulle, qui me dit de revenir à 

Valence; que lorsqu'il aurait besoin de moi il me ferait pré-

venir. Guilhermont devait venir me chercher plus tard. 

Pendant tout ce temps il ne fut fait aucune opération de 

remplacemens militaires, ni contrebande de tabac, ce que 

l'on devait faire, à ce que me disait Guilhermont. 

Le 22 octobre, Guilhermont revint me chercher à Va-

lence, il me dit que Duroulle m'attendait à Tournon. Nous 

nous y rendîmes, mais nous n'y trouvâmes pas Duroulle. 

Guilhermont me dit alors : « Il est parti pour Condrieux, 

il faut l'aller rejoindre, » Duroulle était alors sous le coup 

d'un mandat d'arrêt lancé par le parquet de Lyon, ma mè-

re me l'apprit plus tard. 
Lorsque nous eûmes rejoint Duroulle à Coudrieux, je 

m'aperçus que Guilhermont et lui avaient de fréquens col-

loques à voix basse, mais je n'entendais pas ce qu'ils se 

disaient, ils se taisaient devant moi. 

Je restai quatre à cinq jours à Condrieux. Duroulle re-

mit à Guilhermont une lettre que Sicard lui avait écrite 

de Vienne. Nous fûmes, Guilhermont et moi, d'après les 

ordres de Duroulle, à Vienne, pour chercher Sicard. J'ac-

compagnai Guilhermont jusqu'à Sainte-Colombe, sur les 

bords du Rhône; il ne put trouver Sicard. On lui aurait 

dit que Sicard avait quitté Vienne pour aller à Valence. 

D. N'avez-vous pas appris plus tard que Sicard était à 

Vienne? — R. Oui, je l'ai su plus tard ; je l'ai appris chez 

Vial, aubergiste à Vienne, chez lequel logeait et mangeait 

Sicard ; mais , ce jour-là , Guilhermont étant venu me 

rejoindre , nous retournâmes à Condrieux. Guilhermont 

paya toute la dépense qu'ils firent. Le lendemain, je fus à 

Vienne avec Duroulle ; il me remit de l'argent pour ache-

ter une blouse et deux bonnets de coton ; il ne me dit 

pas ce qu'il en voulait faire. Duroulle logeait à l'Ecu-de-

France, à Sainte-Colombe. Je fus, d'après son invitation, 

chez la veuve Vial, à Vienne ; je lui demandai si elle con-

naissait Sicard ; il soupait à une table à côté de moi : la 

veuve Vial me le montra. 
D. Ne connaissiez-vous pas Sicard ? — R. Non, Mon 

sieur. 
D. Vous verrez plus tard que la femme Vial vous dira 

que lorsqu'elle vous le fit voir, vous eûtes l'air de vous 

parler comme d'anciennes connaissances. Berthon, vos 

révélations sur la conduite de vos co-accusés, sur l'assas-

sinat du pont de Saint-Vallier, ont simplifié les recher 

ches de la justice, je vous engage donc dans votre intérêt, 

et pour la manifestation de la vérité, de les compléter. — 

R. Je dis tout ce que je sais, et tout ce qui s'est fait. Je 

fus prévenir Duroulle à Sainte-Colombe que j'avais trouvé 

Sicard. Il me dit de retourner à Vienne, j'y revins, et je 

couchai chez Vial avec Sicard. 

D. Vous ne dites pas toute la vérité? — R. Si, Mon 

sieur. 
D. Mais vous entendrez Duroulle, qui vous dira qu'iln'y 

a rien de vrai dans tout cela. — R. Je dis à Duroulle que 

j'avais trouvé son remplaçant Sicard. 
D'après Berthon, Duroulle aurait traité avec Sicard pour 

remplacer ; Duroulle dit au contraire que s'il était ques-

tion de remplacement pour Sicard, c'était l'affaire de 

Guilhermont et de Beithon, et non la sienne ; qu'il igno 

rait tout cela , qu'il ne se mêlait plus de remplacemens 

militaires, surtout depuis qu'il y avait un mandat d'arrêt 

lancé contre lui. 
Berthon donne le signalement de Sicard, qui se rappor-

te, au reste, avec celui du docteur Jannoyer, inséré dans 

le procès-verbalde la levée et de l'autopsie de son cada-

vre trouvé à Tain cinq à six jours après l'assassinat. 

Berthon dit que Sicard connaissait Duroulle, qu'il avait 

traité avec lui, qu'il en était bien content. Il ajoute que 

Duroulle le ramena à Condrieux, lui donna 10 fr., et le 

la voie publique el d'écoulement des eaux, c'est là un H 

mage direct et matériel qui doit être réparé en enikr " 

Il ne suffit pas que r Administration offre de donner une 
laine indemnité el d'exécuter une rue basse de deux n '**'"' 
de largeur se raccordant à la route ainsi exhaussée. nf lres 

■ Il importe de préciser dans quelles circenstanees 

été résolues ces questions, d'une application usuelle °Dt 

qui intéressent au plus haut point les finances de l'Etat 6* 

les propriétaires dont les maisons joiguent les routesVo^1 

les et chemins publics dont on cherche à améliorer }~ 

pentes, ou dont on fait le raccordement avec les chêm 
de fer qui doivent sillonner la France. lns 

Le sieur Scalabre est propriétaire d'une maison à To 

coing, près du point de rencontre du chemin d'e f
er

 ^A' 

Lille à la frontière de Belgique ; pour établir la voie al 
fer, on a été obligé , à cet endroit, d'exhausser le terrai 

et par suite, des travaux de relèvement ont dû être ex^ 

cutés sur la route de Roubaix, pour en opérer le racco " 

dément avec le niveau du chemin de fer. Par suite de r*« 

travaux, la maison du sieur Scalabre est d'environ ̂  

mètre et demi en contre-bas du nouveau pavé ; l'accès d° 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

donne l'ordre aux gendarmes d'éloigner de la salle Du-

roulle et Guilhermont; il procède ensuite à l'interrogatoire 

de Benhon. 
D. Berthon, quel âge avez -vous ? — R. Dix-sept ans et 

demi; j'avais seize ans deux mois et six jours lors de l'é-

vénement. 

D. Connaissiez-vous alors Duroulle et Guilhermont? — 

R. J'ai connu Guilhermont dans la maison d'arrêt de Va-

lence; nous y sommes restés quatre mois ensemble. J ai 

aussi connu Duroulle dans la môme maison d'arrêt; Du-

roulle était détenu pour faux en matière de remplacement 

militaire; il ne savait pas écrire, je lui servais de secré-

taire. Lorsqu'il était détenu avec moi, Duroulle pvait tou-

jours de l'or; Violet lui en a remis une fois vingt pièces. 

Duroulle m'avait fait écrire à- la veuve Guigardet sa con-

cubine, à Lyon ou aux Brotteaux de Lyon, pour qu'elle 

lui envoyât de l'argent. Les lettres étaient pour Violet; Du-

roulle lui recommandait d'aller prendre de l'argent dans 

la maison où il savait. (C'était après le vol de la diligence 

de MM. Bonnafous, auquel Violet avait coopéré. Ce der-

nier a été condamné comme contumace devant les assises 

du Rhône.) 
Violet, ajoute Berthon, est venu voir . Dur.c-ulle cinq à 

six fois, dans la prison de Valence; je présume qu'il lui 

apportait toujours de l'argent. 

I). Avez-vous aussi connu Sicard dans la prison de Va-

lence ? (Cet homme, victime de l'assassinat du pont de 

Saint-Vallier, avait été détenu dans la prison de Valence 

pend mt quinze jours pour défaut de papiers; mais sur les 

renseignemeus fourn s par le maire do soh pays, près de 

Saint-Affcique (Avcyron), il l'ut relâché.— R. Je n'ai connu 

Sicard qu'à Vienne (Isère), quoiqu'il eût habité Valence. 

lendem rin l'envoya à Vienne, auprès de Sicard, pour y 

rester jusqu'à ce qu'il vînt l'y rejoindre. Guilhermont vint 

avec lui; ils furent trouver Sicard à l'atelier où il travail-

lait. Guilhermont lui dit en plaisantant : « Je sais que tu 

avais laissé à Valence une femme ou uue maîtresse en-

ceinte ; l'enfant est fait : nous venons te chercher pour le 

baptême. » IU allèrent tous les trois, Guilhermont, Sicard 

et lui Rerthon, do Vienne à Condrieux. Guilhermont et 

Sicard se connaissaient depuis longtemps ; ils se parlèrent 

beaucoup en route, mais il ne fut pas du tout question de 

la contrebande du tabac. 

Duroulle logeait, à Condrieux, chez son frère ; nous l'y 

rejoignîmes. Nous y soupâmes; Duroulle et Guilhermont 

se parlèrent à voix basse. Guilhermont était depuis l'a-

vant-veil e eu colère contre Duroulle, parce que ce der-

nier lui avait fait de violens reproches de ce que, le pre-

mier jour, il n'avait pas trouvé Sicard. Il lut question de 

partir pour Andance. Duroule devait nous descendre dans 

son barcol ; il y chargea du vin, des provisions, des pa-

quets, dont un long. Nous partîmes le soir de Condrieux. 

Duroulle nous fit part de ses projets pour l'arrestation de 

la diligence du Commerce, de Lyon à Aubenas. Il voulait 

l'arrêter près de Saint-Vallier. Il nous dit : 11 ne s'agit ni 

de contrebande de tabac, ni de remplacemens , nous ga-

gnerons bien plus d'argent : il faut arrêter la diligence du 

Commerce. Il défit son paquet d'armes, où il y avait un 

fusil démonté, des pistolets, des poignards. Il nous dit que 

le premier qui ne ferait pas son devoir, il le réglerait ; 

qu'avec ce fusil il avait arrêté vingt-deux personnes dans 

une diligence, qu'il était bon pour leur cracher au der-

rière. 
Il pleuvait, ce fut sans doute la crainte que son fusil ne 

se rouillât et ne partît pas, qui fit ajourner à Duroulle son 

projet. Nous arrivâmes à Andance à onze heures du soir; 

il faisait froid. Nous fûmes coucher chez l'aubergiste 

Couturier, la porte était fermée, Duroule déclina son 

nom et on ouvrit.... 

L'audience est levée et renvoyée à demain. 

P. S. Nous apprenons qu'à l'audience du 16 mars Du-

roulle et Guilhermont ont été condamné à. la peine de 

mort, et Berthon à quinze ans de travaux forcés. 

celte maison avec la^oie publique a donc été interrompit 

les jours et l'écoulement des eaux ont été obstrués. '' 

Près du sieur Scalabre se trouve une autre maison dan 

une position à peu près analogue. 

Pendant le cours des travaux, l'administration a offeri 

à ces deux propriétaires de créer une rue de deux mètre 

de largeur, qui joindrait le seuil de leurs maisons, et réta-

blirait, autant que possible, les choses dans leur état pri-

mitif. 

Une somme de 500 francs était nécessaire pourl' exécu-

tion de cette rue ; l'un des riverains a accepté. Une som-

me de 2,000 francs était même offerte, par équité au 

sieur Scalabre, mais il a refusé, et réclamé devant le 'con-

seil de préfecture, qui a ordonné une expertise contra-

dictoire dans le but de fixer le chiffre de l'indemnité. 

Les experts, pour procéder à leur mission, ont' tenu 

compte des prétentions inverses de l'administration et du 

propriétaire, et ils ont présenté une double expertise. 

Dans le cas où l'administration ne serait tenue que de 

rétablir par des travaux de raccordement l'accès des mai-

sons sur la .voie publique, l'établissement de la rue de 

deux mètres de longueur a été reconnue être de 500 fr. 

Dans le cas où, suivant la prétention du propriétaire il 

s'agirait de compenser en argent les avantages et les agré-
mens dont la maison se Irouve privée, les experts ont porté 

l'indemnité à 4,000 francs. 
Le conseil de préfecture, par application des lois des 

28 pluviôse an VIII, et 16 septembre 1807, a, par arrêté 

du 26 octobre 1842, adopté le chiffre de 4,000 francs, en 

considérant que l'administration doit réparer les domma-

ges directs causés par les travaux publics, et que la dé-

préciation de la propriété du sieur Scalabre était le résul-

tat direi t de l'exhaussement de la chaussée. 

Le 24 janvier 1843, le ministre des travaux publics 

s'est pourvu contre cet arrêté , en soutenant qu'en droit 

rigoureux, l'administration n'était tenue de rendre au 

sieur Scalabre que le jour et l'issue sur la voie publique 

dont il avait été privé, et que, pour arriver à ce résultat, 

il suffisait d'établir une rue de deux mètres de largeur. 

M. le ministre soutenait que, le jour et l'accès rétablis, la 

position de l'Etat vis-à-vis du réclamant était la même 

que celle de tout propriétaire qui élève sur son terrain 

les constructions qu'il a le droit d'établir, et qui, en usant 

de son droit, ne peut, quelque préjudice qu'il cause à ses 

voisins, leur devoir une indemnité. Il ajoutait toutefois 

que, mû par des considérations d'équité, l'administration 

avait, dans l'espèce, offert 2,250 francs au sieur Scalabre, 

ce qui était plus que suffisant ; mais ce recours a été re-

jeté par la décision suivante : 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII ; 
» Vu la loi du 16 septembre 1807 ; 
» Ouï M. Hély-d'Oissel, maître des requêtes, remplissant 

les fonctions du?-ministère public ; 
» Considérant qu'il résulte de l'instruction que les travail* 

d'établissement du chemin de fer de Lille à la frontière de 
Belgique ont causé à la propriété du sieur Scalabre un dom-
mage direct et matériel, et que l'appréciation de ce domma-
ge a été justement déterminée à 4,000 francs par l'arrêté du 

conseil de préfecture ; 
t Art. 1 er . Les conclusions de notre ministre des travaux 

publics sont rejetées. » 

OBSERVATIONS. — Si cette décision a voulu opérer 

un changement de jurisprudence en adoptant les théories 

du conseil de préfecture, la chose était assez grave pour 

mériter une déclaration de principes. I! semble bien plu'"' 

que, suivant ses habitudes, le Conseil-d'Etai ait voulu M 

borner à une question d'espèce sans porter une décision 

de principes. ?! és cette marche est fâcheuse, etpour.es 

particuliers, et pour l'Etat. Eu effet, lorsque des espeees 

identiques se présenteront, que devront faire les proprié-

taires riverains des routes, et quelle sera à leur égard et 

marche de l'administration? -' , 
Les offres ministérielles paraissaient fondées sur 

principe de réciprocité qui résulte de l'article 30 de 

du 16 septembre 1807. Cet article dispose qu'en casaa-

vantage procuré aux riverains, on ne peut leur demai) q 

que moitié du bénéfice dont les gratifient les travaux put*^ 

exécutés par le gouvernement, les départemens, ou » 

communes. D'où, par réciprocité, si des dommages, nie ^ 

directs, résultaient de travaux faits par l'admimstra 

sur des terrains qui lui appartiennent, la moitié du a 

mage pourrait seulement être sujette à réparation. , 

C'est là, en effet, l'application d'une législation sPec>'
u

; 

car, endroit commun, celui qui use de son drolt ,ne 

oir de dommages el intérêts à ses voisins, ae " £ 

qu'il ne peut leur demander récompense des ava c 

qu'il leur procure.
 a

 .^
r
ée 

La décision ci-dessus ne peut donc pas être con 
comme contenant le dernier mot de la jurisprudence. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

(Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences des 1 et 16 mars, approbation du 15. 

CHEMINS DR FER. — ROUTES INTERROMPUES. — TRAVAUX DE 

RACCORDEMENT. ENCAISSEMENT DES MAISONS VOISINES. — 

DOMMAGES DIRECTS ET MATÉRIELS. — INDEMNITÉ. — CHAN-

GEMENT DE JURISPRUDENCE.—OBSERVATIONS. 

Lorsque des travaux d'exhaussement d'une roule sonl ' néces-
saires pour opérer leur raccontemenl avec le niveau d'un 
chemin de fer qui les traverse, el que par là les maisons voi-

sines de la roule sont encaissées, privées de jour, d'accès 

de» 
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On annonce que la Commission de la Chairibie^.^ 

pairs chargée d'examiner le projet de loi sur 1 W»
 & 

a terminé ses travaux, et que le proje secondaire 
de nombreuses et importantes modifications 

de Broglie a été nommé rapporteur 

Il serait à désirer que le' rapport pût^tre P^jSjy pa= 

communiqué à la Chambre et que le débat ne^ 
tp* 

temp 

violences dans laquelle plusieurs prélats n' onl .PaS

on
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compromettre la dignité du caractère dont us ^
oleS

tatio° 
tus. Ainsi aujourd'hui encore nous lisons une P c|,e' usuiio i arci"-

adressée à ftL le garde-des-sceaux par le cardin ^^gjej 

vcque de Lyon et par les évêques d'Autun, o ^ell' 
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ces, 
ment à un corps essentiellement dénué de cr J me de 
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dessus de la foi, et l'on mettrait de plus en c ^ 
seignement la licence de ces systèmes impi"
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qui font gémir les fidèles et provoquent le DI* 
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manifestation de ce blâme a été pénible pour legou-

..it et cepenlant elle était légitima, et certainement 
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'n%àùriii plus éclatante encore et plus unanime, si, 
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 pour diminuer "au moins l'empire de l'erreur; 

r
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pjt. 

leu 

*t si 

Tait 
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blâmer de refuser tout concours ecclésiastique à un 
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 qûi serait direc^-

lise 9 
trs - l ^Uez bien croire, Monsieur le ministre, qu'il en coûte à 
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leurs observations une 

en sera peu surprise 
Wèaues catholiques de donner à 
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et que le projet de loi 
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nous fournit la preuve 

Monsieur le ministre, de prévenir, pour 

■ait impc 

a paix comme 

*
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 un conflit inévitable dont il serait impossible de 

votre P|
e
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ites. Dans l'intérêt de la paix comme dans ce-
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 interminable et des malheurs de 

tout genre. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

-MoRBtHAK (Vannes). - On nous écrit à 

_;. ., La Cour d assises du Morbihan vi 
3 5 mars 

la 

vient 
date du 

de pro-

3U
r une affaire dont les débats ont duré trois jours, 

T^i depuis plus d'une année causait une vive émotion 

dans tout le département. Il s'agissait d'une accusation 

d'attentat à la pudeur dirigée contre un homme apparte-

nant à l'une des familles les plus anciennes et les plus con-

sidérées du pays, et dont le nom a été porté dignement 

dans les plus hautes fonctions de la magistrature. L'atten-

tat dont s'était rendu coupable l'accusé avait eu lieu sur 

ja personne d'une jeune fille de trois ans, dans des cir-

constances si extraordinaires, que, d'une part, l'accusé 

soutenait qu'il était la victime d'un infâme complot, et que 

ses accusateurs donnaient au crime la pensée d'une épou-

vantable vengeance. _ 

«C'était pour la troisième fois que l'accusé comparaissait 

»ux assises pour ce crime. Lors des premiers débats, un 

de ses domestiques et deux autres personnes furent ar-

' fêtés sous prévention de faux témoignage, et l'affaire fut 

renvoyée à une autre session. A cette session, les faux té-

moins furent acquittés ; mais l'accusé, déclaré coupable 

d'attentat sans violences, avec admission de circonstances 

atténuantes, fut condamné à cinq ans de prison. Sur son 

pourvoi, la Cour de cassation ayant annulé ces débals 

pour formation illégale du jurv, l'affaire s'est trouvée 

chir plus de 40 kilomètres, sera fixée à 3 décimes. Les lettres 
qui n'ont pas plus da 40 kilomètre^ franchir continueront a 

être taxées à 2 décimes. Le poids d'une lettre simple sera 

porté à 10 grammes. Au dessus de ce poids, les lettres seront 

frappées des surtaxes qui frappent les lettres pesant plus de 

10 grammes.
 r 

Art. 2. Les lettres écrites à leurs familles par des sous-ol-

ficiers, soldats ou marins, ne seront soumises qu'à une taxe 

de 23 centimes. 
Art. 3. Le droit du 5 pour 100 établi au profit du Trésor, 

par la loi du 3 nivose an V, sara réduit à 2 pour 100 pour 

toute somme n'excédant pas 30 francs. 

Cette proposition sera développée samedi prochain. 

— Une ordonnance royale du 17 mars, appelle à l'ac-

tivité 16,000 hommes sur le restant disponible du con-

tingent de la classe de 1842. 

— MAÎTRE DE PENSION. — RADIATION DU TABLEAU DE 

L'UNIVERSITÉ. — La 1" chambre de la Cour royale était ap-

pelée aujourd'hui à faire l'application de diverses disposi-

tions de décrets relatifs à l'instruction publique. Les arti-

cles 163 et 164 du décret du 15 novembre 1811 portent : 

« Si un membre de l'Université était repris de justice 

et condamné pour crime, il cesserait par le fait même de 

sa condamnation d'être membre de l'Université ; sa dé-

gradation lui sera prononcée par le président, après sa 

condamnation, et il sera aussilôtrayé du tableau, sur l'a-

vis qui en sera donné au grand-maître par le procureur-

général près la Cour saisie du procès. 

» En cas de contumace, il sera provisoirement rayé du 

tableau, sauf à lui à se représenter dans les délais fixés 

au Code d'instruction criminelle 

. « Celui qui aura subi une condamnation du ressort de 

la police correctionnelle pourra, selon les circonstances, 

être réprimandé, censuré, réformé, ou rayé du tableau.» 

Le sieur Antoine Mitaine, maître de pension à Verman-

ton, a été condamné par le Tribunal de police correction-

nelle d'Auxerre à cinq ans de réclusion et 300 francs d'a-

mende, pour outrage public à la pudeur et attentat aux 

mœurs, et de plus interdit pendant dix ans de toute tu-

telle ou curatelle et de participation à tous conseils de fa 

" Ce jugement, rendu par défaut, est devenu définitif 

suis bien obligée de ne fermer ma porte à personne; c'est | dépouillé ; ils prennent aussitôt la !^ M«u» 
même pour cela que je n'ôte jamais la clé, ni jour m j Normand crie : « Aux voleurs! » On accourut a s 

portée devant les assises du Morbihan. 

» La nature de l'accusation a rendu le huis-clos néces-

saire ; de graves questions médico-légales paraissent y 

avoir été débattues ; mais, malgré l'habile défense de M* 

Duteil, du barreau de Paris, et de M" Habarque, du bar-

reau de Saint-Brieuc. le jury a déclaré l'accusé coupable, 

sans circonstances atténuantes; et la Cour, sur les réquisi-

tions conformes de M. l'avocat-général Victor Foucher 

qui était venu à Vannes soutenir l'accusation, a condam-

né l'accusé à cinq ans de réclusion, sans exposition. En 

prononçant l'arrêt, M. le président Lemeur a, dans quel-

ques paroles pleines de dignité, fait connaître au con-

damné qu'il ne devait l'indulgence dont usait la Cour 

qu'au nom si honorable qu'il porte, et à l'espérance 

qu'elle avait que l'avenir justifierait cette décision. » 

—EURE-ET-LOIR (Chartres). — Dans son audience du 18 

de ce mois, la Cour d'assises d'Eure-et-Loir a condamné 

à dix années de réclusion le nommé Binard, accusé de 

tentative d'assassinat sur M. Milsot, maire de Pernon. Cet 

homme avait été déjà condamné, par le Tribunal de Ram-

bouillet, pour menace sous condition au sous-préfet de 

cet arrondissement, à une peine corporelle et à la sur-
veillance. 

— RHÔNE (Lyon), 17 mars. — On sait maintenant quel 

est l'individu qui vient d'être condamné à mort par la 

Cour d'assises du Rhône, sous le nom de Dévie. (Voir la 

Gazelle des Tribunaux du 14 mars.) Il se nomme An-

thelnie Perrin, marchand colporteur, né en Savoie, aux 

environs de Montméhan. Voici comment son identité a 
été constatée : 

Un individu, repris de justice, s'est présenté hier au 

parquet en déclarant qu'il pourrait faire connaître le pré-

tendu Simon Dévie. 11 a raconté alors qu'en 1839, étant 

ecroué à la prison de Roanne, il y avait trouvé un nommé 

Authalme Perrin, qui était prévenu de vol. Une ordonnan-

ce de non-heu étant intervenue, Perrin fut mis en liberté. 

Dans le courant de l'année dernière, lorsque Simon Dévie 

tut ramené de Paris à Ljon, il retrouva en prison ce mê-

me personnage qui avait été arrêté do nouveau. Reconnu 

par son compagnon de captivité sous le nom de Perrin, ce 

«ermer soutint énergiquement que ce nom n'était pas le 

«en, qu il s appelait Simon Dévie, et que jamais il n'avait 

ete en prison. Cette reconnaissance, à ce qu'il paraît, fuV 

'^noree des magistrats, puisque la procédure se poursui-
vit sans que l'identité fût constatée. 

Muni de ces renseignemens, M. le procureur du Roi se 

vpn •; j"
pres du conda

m»é, et lui fit connaître ce qu'il 
«naît d apprendre; Simon Dévie s'est décidé alors à 

avouer qu il s'appelait réellement Anthelme Perrin, et 
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faute d'opposition dans le délai légal. Sur l'avis de M. l'in-

specteur-général des études, administrateur de l'Acadé-

mie de Paris, le conseil royal de l'instruction publique a , 

par jugement du 16 janvier 1844, prononcé contre le 

sieur Mitaine la radiation du tableau de l'Université, con-

damnation qui rend le sieur Mitaine incapable d'être em-

ployé dans une administration publique. M. le procureur-

général, auquel a été transmis ce jugement par M. le mi-

nistre de l'instruction publique, a fait citer le sieur Mitaine 

devant la Cour, pour, faute de justification de recours de-

vant le Conseil d'Etat, et, en conformité de l'article 149 

du décret de 1811, entendre, en audience publique la lec-

ture du jugement universitaire. 

Le sieur Mitaine n'a pas comparu. Sur le réquisitoire de 

M. l'avocat-général Nouguier, la lecture de ce jugement 

a été faite par le greffier. 

— HÔTEL GARNI. — ENSEIGNE. — DROIT DE L'HÔTELIER. — 

illustre dans l'industrie de la Véro, dont le nom est 

de 

celui de 

prisons de notre ville 
Anthelme Perrin n en continue pas moins à protester 
son innocence, et soutient qu'il "se trouvait a Langres 

8U
 moment ou le crime a été commis. 

M 

charcuterie, est principal locataire de la maison faisant 

l'angle du boulevard et de la rue du Faubourg-St-Denis. 

Mme Tournon tient dans cette maison, à titre de locataire 

des troisième et quatrk'm8 étages, un hôtel garni qu'elle 

a désigné par une ense gn3 apposée du côté de la rue du 

Faubourg , au-dessus des fenêtres du 2e étage occupé 

par M. Véro. Ce dernier a cru pouvoir faire effacer cette 

enseigne, et cela nuitamment si on en croit M"0 Tournon, 

et il a lui-même inscrit son nom et son enseigne ( Maison 

Véro), sur la partie de la façade de la rue du Faubourg, 

séparant le troisième du quatrième étage delà maison. M. 

Vero, assigné par Mme Tournon, a exposé que l'entrée de 

l'hôtel garni étant sur le boulevard, l'enseigne de cet hôtel 

du côté du boulevard devait suffire à Mmo Tournon, et 

que l'enseigne de ce même hôtel sur la rue où se trouve 

l'entrée de la maison Véro, appelait dans la boutique de 

charcuterie les voyageurs qui croyaient s'adresser a l'hô-

tel garni, d'où résultaient des dérangemens et même des 

périls continuels. Mme Tournon faisait observer que c'était 

surtout son enseigne sur la rue du Faubourg qui attirait 

chez elle les nombreux voyageurs qui arrivaient par la 
barrière St-Denis. 

Le Tribunal n'a pas admis les explications de M. Véro. 

En l'absence de toute convention le Tribunal a établi en 

principe le droit, en faveur de l'hôtelier, d'apposer une 

eîiseigue sur la partie de la façade correspondant aux 

lieux à lui loués ; il a ajouté que dans l'usage la partie de 

la façade régnant au-dessus des fenêtres d'un logement 

est plus spécialement destinée à l'enseigne du locataire, 

et il en a conclu que M. Véro n'eût pas dû inscrire son nom 

sur la partie de la façade séparant le troisième et le qua-

trième étages loués à M™* Tournon. Le Tribunal a donc 

ordonné la suppression de cette inscription, et condamné 

M. Véro à 100 francs d'indemnité. 

Sur l'appel interjeté par M. Véro, la l rt chambre de la 

Cour royale a confirmé ce jugement, dont elle a pure-

ment et simplement adopté les motifs. 

— Par ordonnances du 31 janvier dernier, M. le garde-

des-sceaux a nommé ceux de MM. les conseillers de la 

Cour royale de Paris qui devront présider les Cours d'as-

sises dans le ressort pendant le deuxième trimestre de 

1844; en voici la liste : MM. Zangiacomi, présidera à 

Versailles ; Legorrec, à Melun ; Grandet, à Reims ; De-

quevauvillers, à Chartres ; Roiissigné, à Troyes ; et Pbi-
lippon, à Auxerre. 

— CONVERSATION CRIMINELLE. — Un mari malheureux 

vient entretenir aujourd'hui le Tribunal de policé correc-

tionnelle (8" chambre) de ses infortunes conjugales. Sa 

coupable épouse, petite brune encore assez piquante , va 

s'asseoir en souriant sur le banc des prévenus, où la suit, 

nuit 

M. le président: Des témoins ont déclaré avoir vu ce 

jeune homme sortir de chez vous de grand malin ; on 

vous a entendus vous tutoyer et on vous a vus vous per-

mettre des familiarités assez accusatrices. 

La prévenue avec légèreté : S'il fallait croire tout ce 

qu'on dit, le monde se mangerait de lui-même. 

M. le président au complice : Qu'avez-vous à dire pour 

votre dé ense? 
Le complice : Je ne chercherai pas à nier avoir eu des 

rapports... d'amitié, et les plus respectueux avec mada-

me, qui me plaisait beaucoup, etque je continuais à voir 

sansm'informersi elle était dame ou demoiselle. 

M. le président : Et les jeux et les ris dont a parlé un 

témoin ? 

Le complice, avec ingénuité: Mon Dieu! est-il donc 

défendu de rire et de plaisanter avec les personnes qu'on 

aime? 

M. le président : Mais on vous a vus tous deux à la 

fenêtre, les bras entrelacés, et vous embrasser? 

Le complice : En effet, un soir, je me le rappelle, nous 

entendions les sons d'un piano dans une pension voisine. 

Aimant tous les deux la musique avec passion, nous nous 

sommes mis à la fenêtre. Pour mieux entendre, nous nous 

sommes baissés ; peut-être nos joues se sont-elles invo-

lontairement rapprochées ; mais le profond respect que 

j'éprouvais pour madame aurait seul suffi pour me rete-

nir de l'embrasser, lors même que la différence de nos 

âges n'aurait pas établi entre nous une barrière respec-

table. 

M. le président : Enfin, on vous a vu sortir de chez 

madame de fort grand matin. 

Le complice : Cela s'explique tout naturellement Ma-

dame étant très pressée d'ouvrage, se voyait dans la né-

cessité de passer la nuit ; elle me dit : « St vous étiez bien 

aimable, vous me tiendriez compagnie. — Madame, lui 

répondis-je, vous êtes si charmante que je n'ai rien à vous 

wefuser. » Et j'ai passé la nuit à lui lire.... la Bible. ■ 

Un sourire presque imperceptible semble errer sur les 

lèvres de la dame. 

Le Tribunal condamne la prévenue à quatre mois de 

prison, et son complice seulement à 50 francs d'amende. 

— UN AMI DU GOUVERNEMENT. — Une prévention de 

danse excessivement échevelée amenait aujourd'hui sur le 

banc correctionnel un peintre en bâtimens portant deux 

noms bizarres par leur accouplement : il se nomme César 

Biscottin. 

Dès qu'il a pris place sur le banc, il se met à frapper la 

barre à grands coups de poing et à récriminer avec un 

flux de paroles incohérentes contre le maître du bal où 

il a été arrêté, contre les autres danseurs, contre les ser-

gens de ville et contre la garde municipale. Si M. le pré-

sident ne lui tût imposé silence en menaçant de le faire 

expulser de la salle et de le juger en son absence,- il eût 

probablement fait remonter ses reproches jusqu'à la Cham-

bre des députés. 

Enfin, devenu plus calme, il lui est permis de s'expli-

quer. Je vous demande un peu, dit-il, pourquoi que j'au-

rais été vexer le gouvernement, moi qui en vis? 

M. le président : Mais il ne s'agit pas ici du gouverne-

ment. 

Le prévenu : Je vous demande bien pardon. Si le gou-

vernement n'était pas vexé quand on évapore sa danse en 

légers cancans, il ne chargerait pas les sergens de ville et 

les gardes municipaux d'arrêter ceux et celles qui lais-

sent déraisonner leurs jambes et s'égarer leurs entrechats. 

Moi, je suis peintre en bâtimens; le bâtiment donne, il 

donne ferme... on ne peut pas lui refuser ça, au bâtiment 

Je gagne bien ma vie... je peux, quand ça me plaît, me 

vernir mes bottes et me lester mon estomac... Pourquoi 

donc alors que j'irais vexer le gouvernement ? Pourquoi? 

dites-le moi.. Faudrait être plus brute que la plus brute 

des brutes, c'est clair. 

M. le président : Vous étiei ivre et vous ne vous rap-

pelez pas ce que vous avez fait. 

Le prévenu: Ivre, c'est possible... Je dois encore ça 

au gouvernement qui fait aller le bâtiment. . . Je lui en 

aide la reconnaissance... Et on voudrait après ça que 

j'aille le vexer!... Non, gouvernement, n'as pas peur 

je suis incapable de ça; au contraire, tu n'as pas de meil 

leur soutien que César Biscottin. 

M. leprêsident est de nouveau obligé d'imposer silence 

au prévenu, qui s'exalte de tout son amour pour le gou-

vernement, et qui se retire enchanté en tic s'entendant 

condamner qu'à 16 francs d'amende. 

et l'un des deux escrocs fut arrêté avant d avoir pu se 

débarrasser de la montre et de la chiîne de la pauvre 

dupe. Cet homme, déjà condamné plusieurs fois pour vol, 

a été mis en état d'arrestation. 

— Dans le compte-rendu de l'aff tire de M. le comte de 

Carneville contre M. Mage, inséré dans notre numéro du 18 

mars, quelques erreurs se sont glissées que nous nous em-

pressons de rectifier sur lademande qui nous en est adresséo 

par cet honorable ch-f d'institution. Depuis longues an-

nées le prospectus dont il a été arguinînté dans la causa 
n'est plus à l'usage de l'établissement, et M* M iu*'at-Bit-

lange, avocat de M. Mtge, à défmt d'enpiête impossible 

en cette matière, et de la comparution des parties vainer 

ment demandée par lui, appuyait la prétention de son 

client sur une circulaire a lressée aux pères de famille, sur 

le témoignage verbal et ée.rit des pirens da ses élève ï, 

preuves qui, au point de vue du droit, ont paru insuffi-

santes au Tribunal pour faire admettre ses réclamations. 

VARIÉTÉS 

— ARRESTATION DE PLUSIEURS REPRIS DE JUSTICE. — Tont 

est bon aux voleurs qui ont complété leur éducation à la 

Maison centrale, et tous semblent prendre à tâche, dès 

leur mise en liberté, de justifier la surveillance dont ils 

sont l'objet. C'est ainsi que Léonard, à peine libéré de 

l'emprisonnement auquel il avait été condamné pour vol, 

se faisait arrêter hier, porteur d'un pain de sucre qu'il 

venait d'enlever à l'étalage d'un sieur Demileville, herbo 

riste, rue Beaurepaire, 26. 

Le même jour, et presque à la même heure, on arrê-

tait, hors barrières, près de Charonne, le nommé Joseph, 

autre récidiviste plus audacieux, qui venait d'enlever de 

l'étalage d'un grainetier, un sac contenant un hectolitre 

de blé, avec lequel, grâce à sa force herculéenne, il pre-

nait la fuite. 
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tristement repentant , son complice , tout jeune homme à 

peine au sortir de l'enfance, qui se tient à une distance fort 

respectueuse de l'objet de sa chute. Celle-ci, au surplus, 

paraît toute disposée à lui rendre un dédain pareil en af-

fectant de lui tourner le dos. 

Le mari expose et développe sa plainte contre sa fem-

me, envers laquelle il a montré assez de longanimité , 

puisque c'était pour la quatrième fois qu'elle désertait le 
domicile conjugal. 

(
 Plusieurs colocataires des prévenus sont appelés comme 

témoins, et déposent de certaines privautés sans beau-

coup d'importance qu'ils ont été à même d'observer. 

Une vieille dame demeurant immédiatement au-dessus 

de la chambre occupée par les coupables, entre dans des 

détails beaucoup plus explicites, (t Les cloisons sont mal 

heureusement très minces dans cette maison 

riei1 d'officiel 

PARIS , 19 MARS. 
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la lec-
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— ESCROQUERIE ._— Deneux, forgeron à Saint-Sever, 

sur la foi de quelques merveilleux récits, était venu à Pa-

ris, eù il croyait marcher à la fortune à pas de géant. 

Malheureusement l'événement justifia peu ses espérances^ 

et, avant-hier, Deneux, sur le point de voir le fond de sa 

bourse, se décida à retourner à son village, près de Rouen 

qu'il regrettait fort d'avoir quitté si légèrement. Chargé 

de son mince bagage, il arrive au chemin de fer et prend 

un bulletin pour le prochain convoi ; mais de ce moment à 

l'heure du départ, il devait encore s'écouler deux heures : 
que faire ? 

L'air est doux, le soleil brillant, Deneux va se prome-

ner aux Tuileries ; là, il est accosté par un individu qui, 

à la coupo de ses vêtemens, a bientôt reconnu un enfant 

de la Normandie. La conversation s'engage : on parle du 

pays, source intarissable de souvenirs et d'anecdotes de 

toute espèce. Tout en causant on se dirige vers la barrière 

de l'Etoile, et là l'inconnu propose une partie de billard, 

pour tuer le temps. Deneux accepte; un second individu 

qui se trouve dans le café où l'on était entré se met de 

la partie, et pendant un quart d'heure les deux individus 

ne cessent de se récrier sur l'adresse et la force du 

REVDE PARlIMEVrAtHS, 

DISCUSSION SUR LES FOND 3 SECRET3-

Le projet de loi sur les fonds secreU est, après l'A-

dresse en réponse au discours de la Couronne, h meil-

leure occasion qui s'offre aux orateurs d'agiter les eaux 

vives et de précipiter le cours du fhuve pirlem;n-

taire. C'est le moins défini des thèmis politiqu is, le pbil 

accommodant des prétextes , le plus élastiqu e des abî-

mes; tout y entre aisément, tout peut en sortir. Elevée aux 

proportions d'une question de confiance ou de non-con-

fiance, la discussion aie moule entier pnur cadre; au de-

dans comme au dehors, tout le système de gouvernement 

est en jeu. L'éloquence de tribune a rsvêtu ses habits da 

voyage; elle s'élance au loin vers tous les horizons, non 

sms jeter un regard oblique et défiant sur cette immense 

ceinture de fortifications continues et de citadelles déta-

chées qui étreignent la grande ville, et sur lesquelles les 

imiginations effrayées voient déjà s'ouvrir les gueules sy-

métriques de deux mille canons. Chemin faisant, on arrive 

à Angers, où se joue en petit, depuis assez longtemps, la 

double comédie daveto administratif et du refus systéma-

tique de concours; on foudroie à la hâte le maire, on salue 

le conseil municipal, et on repart. D'Angers à Constanti-

nople il y a loin; qu'importe? la psnsée marcha vite, et 

l'esprit brusque les transitions. De Cônstintinoplé à Bey-

routh la distance n'est pas si grande; on la franchit d'un 

seul bon i. Puis, une fois aguerris contre tous les hasards 

du pèlerinage, contre le péril des fiits et des noms pro-

pres, on voit les honorables touristes du Palais-Bourbon 

se risquer hardiment sur les continens et les mers, s'aban-

donner au courant du Danube, jeter l'ancre au Ptrée, 

frapper àla porte de l'Espagne, pénétrer dans la Chambre 

des lords ou des communes, s'asseoir au foyer si peu hos-

pitalier de la reine Pomaré, mettre enfin tour à tour en 

scène Biza-Pacha, Wutsich, Gonzalès Bravo, sir Robert 

Peel, O'Connell et Pritchard. Habituellement le ministère 

suit l'opposition dans cette course au clocher sous toutes 

les latitudes connues ; il retient son élan, la force à se re-

tourner, et engage avec elle une lutte corps à corps ; les 

deux adversaires sa heurtent vaillamment et soulèvent au-

tour d'eux la poussière des faits et des idées. Le jour pâlit 

sous ce nuage de considérutioas intéressées et d'assertions 

contradictoires; le soleil de la vérité se cache; les coups 

portent à fa,ux, et lorsque vient le dénoû nent, tout se ré-

sume en une addition de boules qui'donne gain de cause 

au ministère, sans lasser l'inépuisable ardeur de ses en-

nèniis. 

Hier cependant la Chambre élective semblait n'avoir 

guère à cœur de rentrer dans ces débats exclusivement 

politiques, qui, pour le grand nombre des curieux, sont 

comme de riantes oasis au sein des déserts de la session. 

Ou sentait de part et d'autre qu'après les douze journées 

de l'Adresse, après les véhémentes interpellations qu'a-

vait soulevées, depuis, l'affaire de Taïti, ce n'était pas encore 

le moment d'en revenir aux discussions irritantes el à la 

guerre des portefeuilles. Aussi le centre, mieux discipliné 

que jamais, vu le souvenir tout récent de deux triomphes 

parlementaires, avait-il renoncé à la parole par ordre, et 

les trois seuls orateurs inscrits appartenaient aux partis 

anti-ministériels. Chose étrange et fort rare au Palais-

Bourbon, comme dans toutes les assemblées délibérantes, 

cette première séance a été d'un boutà l'autre une séance 

agressive ; les adversaires du système ont seuls déployeT 

leur drapeau ; le ministère a négligé de faire flotter le 

sien. Ses héritiers probables, s'il eût été renversé, ont 

gardé la même réserve, et tout s'est réduit à un début, à 

une fantaisie démocratique, à une exposition his'orique 

suivie d'un programme d'avenir. Le débutant était M. 

Ferdinand Barrot; le démocrate, M. Ledru-Rollin ; l'his-

torien et le précurseur, M. de Lamartine. 

Débuter à la Chambre, sous les yeux d'un public scep-

tique, indifférent et railleur, n'est jamais une tâche facile; 

à plus forte raison, lorsqu'on doitr éetssairement fair* ap-

pel aux réminiscences de l'assemblée et provoquer de re-

doutablescomparaisons. Telle fut, l'an dernier, la situation 

de M. Garnier-Pagès, debout à la tribune où avaient brillé 

tant de fois et d'un si vif éclat l'esprit, la grâce et l'élé-

gante causticité de son frère ; telle était hier celle de M. 

Ferdinand Barrot, luttant péniblement contre le souvenir 

d'une éloquence plus ferme et plus exercée que la sienne, 

minces dans cette maison, dit-elle, et Normand, qui gagne d'emblée deux "parties 
cette circonstance incommode, dont je me suis bien sou- chauffe, et offre d'intéresser le jeu. La pi 
vent plainte à mon propriétaire, m'a permis, sans le vou-

loir, d'entendre au-dessous bien des choses qui répu-

gnaient à ma pudeur comme si je les eusse vues se pas-
ser sous mes yeux. » 

M. le président : Expliquez-vous plus clairement. 

Le témoin, en minaudant un peu : Puisqu'on me force 

à lé -dire, j'ai entendu des jeux et des ris, précisément au-

dessous de mon lit. 

M. le président à la prévenue : Vous avez reçu ce 
jeune homme chez vous? 

La prévenue : Oui, Monsieur, comme toute autre per-

sonne. Ouvrière, et gagnant ma vie par mon travail, je 

jeune 
de b ais, s'é-

proposition est 
acceptée; mais, à partir de ce moment, Deneux ne fait 

plus un point, et ses adversaires font trente points sans 

quitter la queue. Deneirx perd ainsi 180 francs, sa mon 

tre et sa chaîne en or ; mais il ne désespère de rien, car 

ses adversaires ont promis de lui donner sa revanche : ils 

sont sortis pour un instant, mais ils vont revenir. 

Cependant trois qmrts d'heure s'écoulent, et les adver-

saires ne reparaissent pas ; Deneux commence à entrevoir 

qu'il est la dupe de deux escrocs, et le cœur gros, l'oreil-

le basse, il se dirige vers l'embarcadère du chemin de fer. 

Déjà il était arrivé à la rue St-Lazare, lor.-quïl se trouva 

tout à coup nez à nez avec les deux individus qui l'avaient 

et dominé à son insu par le sentiment de son infériorité. 

Certes c'était là une condition des plus défavorables, et 

l'orateur en avait encore aggravé, comme à plaisir, les 

énormes difficultés. Il avait eu la hardiesse, disons mieux, 

l'imprudence de se hasarder, à l'instar de son aîné, dans 

les périlleuses voies de la politique pure. Lui, nouveau-

venu dans la carrière, comme il s'était hâté de le dire, il 

avait affiché la prétention de critiquer de haut les actes 

d'hommes éprouvés par une longue pratique des affaires. 

Au lieu de se glisser modestement dans la lice par une 

porte basse, à l'aide de l'incident ou d'une spécialité quel-

conque, il avait voulu risquer, pour ainsi dire, une entrée 

solennelle par la grande porte du blâme retentissant et 

universel, et imposer à ses quatre cents collègues, tou-

jours prévenus contre la longueur des débuts, une atten-
tion d'une heure. 

Aussi M. Odilon Barrot était-il là, l'œil baissé, l'oreille 

tendue, le cœur plein d'une émotion contenue et assuré-

ment fort légitime. L'épreuve a pu le satiflnire, car il y a 

eu succès m.lgré tout, et la gauche l'a sanctionné, lors-

que M. Ferdinand Barrot est descendu de la tribune, 

par des ichulations nombreus, s et d'expressives poi-

gnées de main. Mais que le jeune député ne s'y trom-

pe pas il n'est pas un de ces orateurs à la parole 

ardente, a 1 accent énergique, aux mouvemens passion-

nés, qui saisissent leur auditoire et lui arrachent des ex-

clamations de joie ou de colère ; son organe clair et net, 

son geste aisé et précis, son altitude légè > ment maniérée, 

la lenteur peut-être calculée de son débit, n'ont rien qui 

reppelle le tribun populaire. Esprit pratique et sensé, in-

telligence calme, M. Ferdinand Barrot ne nous parait 

point, quoi qu'il en ait, destiné à marcher à côté de son 

frère, sur le terrain brûlant des luttes de système et des 

questions de principes. D'ailleurs s'il est bon qu'il y ait à 
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la Chambre quelques hommes de la trempe de M. Odilon 

B»not, il ne resl pas que le cliilîre en grossisse outre me-

t-u ;e, et M. Ferdinand Banot s'y rendra plus utile en je 

îi\ rwiit à des éiudrs mieux approprié* s à sa nature, et en 

clk rehaut à se créer, en debors de 1 imitation fraternelle, 
une i épuiaiion à part. 

M. LedriirRolliu a succédé au frère pvîné de l'hono-

lable i lui' de la gauche ; il a gravi l'cscalnr d'honneur 

d un air dégagé, le visage ép: noui, le sourire sur les lè 

vrcs; son éloquence éuil en bottes fortes, letbap:au à 

plenif s sur l'ortille, la cravache à la main. Est-ce donc là 

l 'ei trée de la démocratie dans l'arène, (t l'orateur vise-t-

il au rôle du bourgeois gmiilliomme, tout en affectant, le 

Un g 'ge d'un conventionnel? S..n éloeution est abondante, 

sa pose cavalière, sa voix assi z étK rgiquement accei.tuée 

dans l'exorde ; mais ses giandes colères ne passionnent 

pas; ses déclamation* outrées ne troublent le sommeil 

de perr-onne; il i-uflit de le voir pour se sentir à 

l'abri de la peur. C'est en vain qu'il s'anime dans l'atta-

que, qu'il s'agite à la tribune, qu'il brandit sa main droite 

comme une épée nue, qu'il précipite son geste, qu'il se-

coue sa tête O! née d'une foret de loi gs cheveux noirs; il a 

beau interpeller avec une vigueur d'tmprunt lu ministère ' 

insoucieux, montrer du doigt M. Duchâtel, apostro-

pher nominativement M. Gtizot, nul ne s'émeut de la 

menace, tant on est convaincu qu'elle ne saurait avoir rien 

de térii ux. Alors s-on audace redouble, et dans le cours 

£n apparence capricieux de son improvisation étudiée , il 

va jusqu'à mettre tn cause une individualité auguste que 

la fiction constitutionnellé ne permet pas d introduire dans 

le débat. Héritier de Garnier-Pagès , il en a recueilli la 

tradition, et il en jalouse les haroitsscs. Mais cé que Gar-

tner- IVgès osait avec toute la hnesse d'un homme d'es-

prit habitué au msniemtnt des plus exquises subtilités de 

la langue, M. Ledru-Rollin l'aborde avtc une brutalité de 

mauvais goût. Les obstacles que Garnier-Pagès tournait 

avec une dextérité infinie, M. Ledru-Rollin les heurte de 

front avec une assurance peu permise. Là où Garnit r-Pa-

gè.-. enveh ppait sa p< nsée dans les replis de l'allusion la 

plus déhcaie et de 1 ironie la plus atlique , M. Ledru-Rol-

lin drelii>e brusquement le voile. Si les centres s'émeu-

vent enfin, si d> s cris à l'ordre partent des bancs ministé-

riels, si le scandale se fait jour , M. Ledru-Rollin triom-

Î
ibe, la démocratie sent tressaillir ses entrailles malernel-

es ; l'omenr monterait volontiers au Capitole, tant il est 

sûr d 'avoir sauvé la patrie. 

Mais Gaimer -Pagès, d<mt M. Ledru-Rollin n'est quel'é-

ebo infidèle, ne se contentait pas de jouer stérilement son 

rôle d'homme d'espritet de coryphée d'uneopposition radi-

cale; il savait au besoin saisir le côté pratique des questions; 

il avait compris que pour se créer à la Cbambreune position 

forte, en dépit de ses opinions extrêmes, il fallait entrer, 

*ans arrière-pensée, à un moment donné, dans le mouve-

ment des kits, et étudier avec ardeur la situation écono-

mique. Sa parole avait, notamrm nten matière de finances, 

une autorité sérieuse et légitime; il n'était pas moins 

écouté pour sa compétence spéciale que pour l'< tirait de 

sesrxcei trii ités. M. Ledru Ro'lin n'a accepté, en la déna-

turant, qu'une partie dn 1 hérit. ge, et ce n'est certes pas 

la meilleure; au point de vue de l'utilité et de la consis-

tance personnelle, la seconde eût probablement valu beau-

coup mit ux. 

Ap'ès l'opposant radical, le conservateur défectionnaire; 

après l'avocat, le poète; M. de Lam'<rtmo, apr ès M. Ledru-

Rollin. L'i ttitude de l'auteur des Méditations et des Har-

monies est noble et fière; i-on aspect tient à la fois du 

gentilhomme et du irihun. Il se pose à la tribune comme 

un lutteur dans le Cirque, la tête haute, le regard domi-

nateur, le geste hardi. S'il s'avance vers le marbre, c'est 

pour denVr l'ennemi; s'il recule vers le bureau du pré .M-

dent, c'est pour mieux juger Tiffct du coup qu'il a poité; 

s'il se croise les bras, c'est pour se recueillir dansl'attente 

d'un nouveau choe. Tout* fois, il n'a du lutteur que les 

dehors; sa poétique intelligence ne saurait s'astreindre aux 

exigences stratégiques ni à la rigoureuse discipline d'un 

combat corps à corps. Çà et là, sur le terrain qu'il a 

choisi, il se trouve en face dj son adversaire, et il cher-

che à l'étreindre; mais, après un instant de vigou-

reux efforts, il s'éloigne aussitôt, vainqueur ou vain-

cu, mais toujours chantant victoire, et il poursuit, à 

travers les faits et les idées, sa course empoitée el vaga-

bonde. Sa manière e*t élevée 1 1 grai.diose; il sakit l. s 

questions par le côté philosophique, et, dédaignant les 

déiads, il développe sa (Elisée avec un luxe déconsidéra-

tions et de figures que nul ne saurait égaler. Mais, hier, 

son inspiration était hésitante et inégale; fenthousiasme 

lui manquait; ses moyens physiques avaient n èuie faibli; 

son organe était cavei neuxet voilé, le jet de son éloquen-

ce intermiitent et monotone. C'était un aigle fatigué et qui 

traînait de l'aile. Où va-t-il, cet illustre pèlerin, et que 

veut-il? Depuis qu'il a quitté sa place à droite, on le voit 

tour à tour planer sur les divers points de 1 hémicycle 

parlementaire, indécis, solitaire, appelant à lui la foule de 

sa voix la plus harmonieuse, et cependant toujours seul, 

déshérité même des applaudissemens que lui valait au-

trefois son admirable talent. Le centre reste froid, la gau-

che se tient sur la réserve, et M. Guizot procède par le 

dédain. M. de Lamartine avait le droit de compter sur une 

réponse grave et solennelle, comme M. le ministre des re-

lations extérieures sait les faire. L'orateur du gouverne-

ment s'est négligemment borné à quelques mots, et, faute 

de combaltans, la Chambre était près de passer au vote 

du projet, lorsque M. Isambert a manifesté son intention 

de pénétrer dans un nouvel ordre d'idées. L'heure était 

avancée, la Chambre impatiente : la discussion a été re-

mise au lendemain.. 

Aujourd'hui, en effet, la question a dévié, et le mouve-

ment général de l'épiscopat en faveur de la liberté d'en-

seignement a été dénoncé avec une extrême chaleur par 

l'honorable conseiller à la Cour de cassation. L'occasion 

était des plus belles pour un orateur tout à la fois gallican 

et membre de l'opposition. Depuis que le clergé, stimulé 

par des avances sans mesure et des concessions impru-

dentes, délivré de la peur que lui avait causée la révolu-

tion de juillet , a repris ses airs d'agression et de 

triomphe, M. Isambert, le contradicteur-né de ses em-

piétemer», se tient sur le qui-vive ; il classe ses publica-

tions dans le vaste arsenal de sa mémoire; il a l'œil ouvert 

sur ses tentatives ; il veille pour surprendre le gouverner 

ment en flagrant délit de faiblesse et de connivence , et 

lorsqu'il a recueilli un nombre suffisant de griefs , il 

s'élance à la tribune, et il formule contre les dépositaires 

du pouvoir une amère et sanglante diatribe. 

Celte fois, il y avait ample matière à une harangue vé-

hémente, et M. Martin (du Nord) a eu à subir une atta-

que furieuse. M. Isambert a été vif, pressant, incisif, 

mais aussi, long, diffus et sans méthode, comme à l'ordi-

naire, mêlant aux considérations les plus opportunes des 

divagations sans application présente et sans opportunité. 

Vigoureusement attaqué, M. le ministre de la justice et 

des cultes s'est défendu avec une énergie el une ténacité 

singulières. Il a débuté lentement et avec calme, calculant 

dans son esprit la juste portée de chacune de ses phrases, 

comme un homme qui sent toute la gravité d'une décla-

ration publique, dans la bouche d'un ministre du Roi. 

Puis, interpellé sur l'inconvenante conduite de l'évêque 

de Châlons, sur la scandaleuse lettre du prélat à l'abbé 

Combalot condamné par le jury, sur la nomination à 

l'archev êché de Rouen, de l'évêque de Versailles, l'un 

des signataires du fameux mémoire qui a valu à l'ar-

chevêque de Paris un blâme si sévère de ministre 

lui-même, M. Martin (du Nord), s'est animé; il a har-

diment répondu aux incessantes apostrophes du la gau-

che. 11 s'était cramponné à lainbune, il frappait du poing 

sur le marbre; il saisissait l'interruption au passage et 

engageait avec elle une lutte de poumons et de verve; 

il jetait des regards de défi à ses adversaires. 11 di-

sait d'une voix claire et perçante qu'une déclarabon d'a-

bus n'était pas une chose aussi insignifiante qu'on voulait 

bien l'affirmer, et la Chambre a eu tort de rire, car le mi-

nistre avait raison; mais il n'a pas eu moins tort, lui, d'a-

jouter que tous les évêques ainsi frappés en éprouvaient 

le sentiment qu'ils devaient en éprouver, car l'exemple 

tout récent de l'évêque de Châloas suffisait pour le dé-

mentir. 

L'attention de la Chambre était éveillée ; les passions 

fermentaient dans l'enceinte ; de confuses rumeurs cou- | 

raient sur tous les bancs. L'honorable M. Dupin avait re- j 

clamé la parole : son apparition à la tribune a cause dans ! 

la salle une sensation profuide. Le fait capital de la 

séasce', c'est eu effet le discours de M. Dupin. 

Le savant magistrat était là sur son véritable terrain, et 1 

il a su tirer un parti merveilleux de la situation qui lui ; 

était donnée. Netteté de diction, vivacité de logique, fran- I 

chise d'expression, toutes ses qualités habituelles se dé-

ployaient à l'aise dans cette impr ovisation puissante et ner-

veuse: jamais, même dans les meilleursjours de salongue et 

brillante carrière, M. Dupin ne s'était élevé à une plus 

grande hauteur de pensée et de style; jamais son _éfp- j 

quence parlementaire n'avait été plus noblement inspirée. ; 

C'était réellement le jurisconsulte des anciens temps sti- > 

pulant pour le droit de l'Etat et pour la liberté de tous 

contre fesprit de domination de l'épiscopat, et con-

tre le privilège de elergie; c'était de plus un légis-

lateur plein de raison et de sagesse traçant la voie 

à ses collègues, et définissant les principes avec une ad-

mirable sûreté de jugement. La Chambre, subjuguée, 

écoutait en silence les vigoureux développemens de cette 

parole âpre et mordante, elle se sentait entraînée par 

la verdeur de cet esprit français que M. Dupin pos-

sède à un degré si éminent ; elle applaudissait avec 

enthousiasme à ces brusques saillies que l'on pour-

rait appeler, à juste titre, les éclairs du bon sens; elle 

suivait avec une sollicitude marquée tous les mouvemens 

de l'orateur, qui projetait si libéralement autour de lui la 

lumière; et lorsqu'il a cessé de parler, l'émotion jusqu'à 

ce moment contenue a débordé de toutes parts ; on s'est 

précipité vers le banc de lagauche où siège l'honorable M. 

Dupin, on lui a prodigué les complimens les plus chaleu-

reux : c'était à qui toucherait sa main ou obtiendrait de 

lui un regard. 

Tout l'intérêt de la séance était désormais épuisé, et les 

débats pouvaient finir. M. de Carné a remplacé M. Dupin 

à la tribune, mais il n'est pas de ceux qui peuvent impo-

ser à un auditoire rassasié la fatigue d'une attention nou-

velle. Son organe est sourd et voilé, son éloeution pénible, 

sa période sans énergie et sans nombre. Autour de lui la 

clôture était demandée avec force; sa voix a été facile-

ment dominée par le bruit. 

On n'a pas mieux écouté M. Dubois (de la Loire-Infé-

rieure), qui pourtant avait eu cette fois le bon esprit de 

ne pas s'irriter. Puis la clôture de la discussion générale a 

été prononcée, et la Chambre a dû passer à l'examen des 

articles. 

Alors s'est produit un amendement tendant à réduire 

de 50,000 francs le crédit d'un million sollicité par le 

gouvernement, c'est-à-dire à poser nettement la question 

de non-confiance. Son auteur, M. Ferdinand de Lasteyrie, 

a voulu le développer , et il s'est acquitté de cette 

tâche ingrate au milieu de l'inattention universelle et des 

pris d'impatience : son thème était usé, sa harangue dé-

cousue et en lambeaux n'offrait que des redites déjà pré-

cédemment jugées. 

M. le ministre de l'intérieur a répondu simplement, de sa 

place, que le cabinet, sans rentrer dans le fond du 

débat, acceptait l'interprétation donnée par M. de Las-

teyrie à sou amendement, et la question ainsi formulée 

a été résolue en faveur du ministère par une majorité de 

225 voix contre 169, sur 394 votans. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 mars, sent pries de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, e) 
72 francs pour l'année. 

Aujourd'hui mercredi 20, on donnera à l'Opéra la 102" re-
présentation de la reprise de Guillaume Tell ; MM. Levas-

oir 

seur, Massol, Poultier, Canaple et M m« Dobré, rempli 
principaux î OU s. .. ' v °n ' W 

— Le merveilleux Cagliostro soutiendra dignement 
la haute réputation dont il jouit à l'Obéra Corriiq,,

e
 **

1 

— Aujourd'hui, à lOJéou, la Comtesse d'Allenbern 

M"" Dorval. L'Odéon n'a jamais tu de pareil succès &Tec 

— Les spectacles quotidiens du Vaudeville réunia-o 
jours une brillante et nombreuse assemblée. Arnal U' u ~ 
Félix, F< rville, Laferrièce, Amant , JJ»" Thénari p'

011
, 

min, Doclie, Saint-Marc, Juliette, Bal'aury el Delvj]' " 6 ~ 
principaux interprèles des pièces de choix que l'on 
sente. y rt pré-

— Au Gymnase, ce soir, la Tante Bazu , 
Del mas; le Vockur Robin, par Luguet et M" 
Pasquale, par M1U Nathalie. 

forta|
is 

Le Roi vient de faire prendre cher M. le co 
un grand nombre de billets pour le concert qui 

ce mois-ci, au bénéfice de la colonie de Pttii-Bou"re"S a01"^ 

magniiique salle de I Hôtel-de-Vdle destinée à cts
 so

 la 

solennités, et qui seia inaugurée à cette occasion. fles ?• 
Afin de donm-r à cette lète le plus d'éclat possill 

d'embellir la salle , S. M. a fait offrir à la société 'de ' ft 

à sa disposition les tentuies, tapis, lustres, banquette n" ltr8 

de la liste civile dont elle pourrait avoir besoin. S
'
 etc

'i 

Dans quelques jours, nous publierons la liste des A 

patronesses chez lesquelles on pourra se procurer des h n"*8 

nous ferons connaître aussi les noms des altistes dis?
 ; 

qui figureront dans ce beau concert. sliI)gués 

Iitferairle
;
 Beaurx-Arts , Mua!q

Ue< 

Le COLLÈGE HÉRALDIQUE poursuit avec succès son util? 

sion : beaucoup de familles, déjà, lui doivent d'avoi
 tt

'
S 

trouvé leurs titres (pars. Son 'activité de se ralentit J re ~ 
peine la publication de ses ARCHIVES NOBILIAIRES est t ' 5 

née, qu'il annonce deux autres ouvrages très importan» 
tinés à un grand succès. (Voir aux Annonces.) 

ÏXygiêne. Médecine. 

Sans nier le mérite des autres pâtes peetorales on 
pourtant forcé de placer en première ligne, à cause de 1*

?
' 

efficacité prompte et sûre, les TABLETTES PECTORALES et \\r' 

CATARRHALES aux bourgeons de sapin (du Nord) et au bau~ 

dé Jota, de M. BLAYN , pharmac, rue du Marché-St-Honoré 7 

Avis divers*. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

L'Institut orthopédique du docteur Tavernier, à Chaillnt 
sera incessamment transféré, pour cause d'agrandissement ' 
Grand'Rue de Passy, 8, près la barrière. 1 

Ou rappelle que cet établissement , fondé en 185o est le 
seul avec celui de M. Hossard, à Angers, où l'on emploie la 

ceinture à levier ou à inclinaison, la seule approuvée par 
l'Académie royale de Médecine. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

La navigation étant rétablie sur la haute Seine, les bateaux 
à vapour les Parisiens reprendront le 16 mars courant leur 
service journalier entre Paris et Corbeil , Meluu, Fontaine-
bleau , Monlereau , Sens, Joigny, Auxerre , Sain t-Florentin 
Tonnerre et toute la Bourgogne, Nemours, Muntargis, Nan' 
gis, Provins, Bray, Nogent-sur-Seine , Troyes et la Champa-

gne. — Départ à sept heures du matin, quai de la Grève, 60. 

ttpectacles du 20 mars. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS. — Andromaque, le Bourru bienfaisant. 
t FÉRA-CciiigUE. — Cagliostro. 
ITALIENS. — 

ODEON. — La Comtesse d'Altemberg. 
VAtiDsvtLLis.- La Veille, Pierre, le Voyage, l 'Homme blasé. 

VARIÉTÉS .— Trim, la Fille, Chanson nettes, Jacquot. 
G YJUASB. — Jacquart, Robin BAZU , Don Pasquale. 

i :
AL US-ROYAL. — Carlo, Cravachon, la Polka, la Bonbonnière. 

FURTE-ST-MARIIN. — Les Mystères de Pans. 
GAITÉ, — La Bohémienne de Paris. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 
CIRUUE-OLYMPIQUE. — Murât 

COMTE. — Les Péris, les 2 Frères, les Bas-Bleus. 
FOLIES. — Les Mystères de Passy. 

DÉLASSEMENS. — Les 3 Amis, Rigolette, Monument de Molière 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 

Ci-OEVANT lU:i: SAINT-BOMINIQÇE, ACTUELLEMENT RUE DES MOULINS, 10, près du passage Choiseul. 

COLLEGE HE QUE DE FRANCE 
ARCHJVFS NOBILIAIRES CKivEESEius. Possessfttr de plus de 35«,©00 pièce» et titres originaux, de la Collection complète de toutes les généalogies 

«1 Ariirolrlt'H île riante, et des papiers el iniiiuies, provenant des anciens cabinets gruëïiiigiqnes tic MIS. FABSE , comte d; WAROCQUIEA , de la CEESKATC DES BOIS, 

de COURCELLES . etc.; le Collège petit fournir a imites les anciennes familles drs doce.mi iiis originaux qu'elles n'ont pas, el à toutes celles qui onl tenu, par uu lien quelconque, 

a la Kotitt'use, le moyen île reconstituer lejr élut iiejuMlaitre el fètirs Armoiries ( Le prix d'un Certificat d'Armoiries coloriées est ds S* franrs.) 

Le Collège continue le Ulrtioniiulre «le lu itobiemte, pat do la t;he«sunyc des Etois, sous le litre du LIVRE B'OB BE LA NOBLESSE DE FRAMCE , splendide édition, 

avec Itlnsans coloriés, i : pour pantin prochainement, lavmÀijE ET rARïA!-u: SOIEIHCE DES ARMOlRiES,eiiri«.liie de Blasons coloriés, donnant 11 3, »0© exemples 

irtf te* Armoiries de la noblesse actuelle, 2 beaux vol. grand i:i-S0 .—S'ad. de i h. à 3 , au Secrétaire du Collège, lequel correscond avec lesCliancellerks ries Ordres ét/an/a*: 

ABONNEMENT à touH le ai JOURNAUX 
fie LA VEILLE et nu JOUR, par trimestre, de 5 à 9 fr. pour Paris, et de 9 à 12 fr. pour 

les départemens. - S'adresser au Cabinet de Lecture, rue Racine, 15. (Affranchir). 

CIGARETTES de campbtedeM. RASFAIL 
Principalement contre l'ASTHME, les CATARRHES, les RHtTHES. TOUX opiniâtres 

et les OPPRESSIONS! de POITRINE. A la pharmacie rue UAUPHLNE, 10, près le 

Pont-Neuf, où l'on délivre gratta la brochure de M. RASFAIL, sur leur eayloi. 

A vii* divers. 

MOUTARDE BU 
M, DIDIER, Palais-Royal, ZI, OFFRE DE 

PROUVER la vertu miraculeuse de ce re-

mède eu pleine séance de PAcadémie da 

Médecine; et en particulier à qui voudra 

bien l'honorer d'un entretien. 

VARICES. 
FABRIQUE DE BAS ELASTIQUES 

I,E PERDRIEZ,, 

Sans œillets ni lacets, et se mettant et s'A 

tant comme des bas ordinaires; compres 

sion ferme,.,régulière et continue. 

Faubourg Montmartre, 78, a Paris. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 

Le Taffetas gommé de PAUL 

GAGE est le seul peut-être qui 

en détruise la racine en quel 

ques jours. 2 fr. r. Grenelle-st 
Germain, t3 ; et Foubert, pass. Ghoneul "as 

Ijilimii'ie. 

En vente chez Abel LEDOL'X, libraire, 
rue Guériéf>aud, 9. 

BlCri-BW .YSAÂJBiK 

DES 

CODES FRANÇAIS, 
Ou Manuel du droit dans lequel toutes 

les matières que renferment lei Co-
des sont distribuées textuellement par 

rrdre alphabétique, par A.-F. Tït-
LET , avocat à la Cour royale de Pi-
ri». — Un volume in-8° de 800 pa-
ges, bien imprimé sur papier collé. 
Prit à fr. 

TRAITE DE JURJSPRCMW-

CE SUR ISS PB1VII.Ï.GES , 

X.ES HYPOTHEQUAS et les ma-
tières d'ordre et de surenchères , P« 

HEBVIEU .— Un volume in-l° de W 

pages sur papier collé. Prix. a tr ' 

Insertions, 1 fr. 25 c. la ligne-

Adjudications e» justice. 

UIISl Vente, en l'audience des criées de 

la Seine, le samedi 13 avril 1844, 

d'une »»<rUte ÎTl«i*on 
d'habitation, avec jardin et dépendances, à 

Bas!"'uj près Paris (Seine,. — Sur la mise à 

prix de 1 ',000 fr. " 

^'adresser sur les lieux, au jardinier, et à 

M« DtiNORWANDIE, avoué, rue du Sentier, 

14, et M« Thomassin, notaire, tue Saint-Mar-

lin, U9. (aoj6)__ 

Ventes ininaoliilières. 

KS"" Adjudication, en la chambre des 

polaires de Paris, \-t 26 mars 1844, â midi, 

sur la mise à prix de 110,000 fr., 

est de 10,000 fr., qui seront fournis par M. 

Gabriel jeune, au fur et à mesure des be-

soins de la société, dont le siège est provi-

soirement iixé à Paris, en la demeure des 

associés, rue du Chtrche-Midi, 100. La so-

ciété sera administrée en commun, et cha-

cun de 1* associés fera usage de la signature 

soaiale, qui sera comme la raison sociale : 

GABRIEL frères; mais elle n'obligera la so-

ciété qu'autant qu'elle sera donnée pour les 

affaires de cette société. En conséquence, les 

bill.'ts et autres enua^emens exprimeront la 

cause pour laquelle ils seront souscrits. M. 

Gabriel aîné tiendra la caisse. 

Pour extrait certifié véritable, à Paris, ce 

15 mars 1844. (1936) 

La dorée de la société est fixée à trois ans 

à partir du 1" avril prochain. 

MM. Louis André et Charles Pillivuyt au-

ront seuls la signature sociale avec pouvoir 

de donner la procuration. 

DCPEIS . (1901) 

Elude de M« Eugène LEFEBVRE DE VIEF-

V1LLE, agréé au Tribunal de commerce de 

la Seine, rue Montmartre, 148. 

ERRATUM. Gazette des Tribunaux, feuille 

du 18 mars 1844, société DELBÀRD et MAR-

CHANDISE, au lie» de : d'un acte sous seings 

privés, fait double entre les parties, le 2 
janvier U40, lisez : du 8 mars 1844. ' 

Signé Eugène LEFSBVKE . (1908) 

d'une MAISON 
sise a Paris, rue St-Georges, 31 , d'un revenu 

annuel de 11,697 fr. 

S'adresser i M« GIRARD, notaire, rue de 

La Harpe, 29. (MM) 

gocsêtes commerciales. 

Adminisirat on ds la Consultante, rue Ram-

buteau, 37, dirigée par M. BRlERE, ancien 

agréé. 

Par acie sous seing privé, du 9 mars 1844, 

enregisué, MM. Alexis et Victor MARTIN, li-

monadiers a Paris, au cafe du Midi, rua du 

Ponceau, 8, ont dissous, à compter dudit 

Jour, la société formée entre eux, sons la 

raison sociale M \UT1N frères, pour exploiter 

ledit cafe. M. Alexis Martin en est nommé 

liquidateur et restera seul propriétaire du-

dit café, des marchandises, créances acti-

ves et etf ts mobiliers qui en dépendent, et 

ce à la charge de payer les délies de ladite 

Société. 

BmèaE. (itOi) 

Parade sous .eing privé, en date du 14 

mars 1 814, enreaislré, il est formé enlre M. 

Joseph -".harles Gmtave GABRIEL aîné et M. 

Julien-J03eph-Eugène GABRIEL jeune, une 

société eu nom collectif, sous la raison so-

ciale GvBRleL frères, pour dix années, à 

partir du i5 mars t8<4, pour faire le com-

merce des vins, hquexrs, esprits et autres 

liquides du même genre. Le capital Social 

Suivant acte reçu parH< Bellet, notaire â 

Paris, le 16 mars i844, M. Pierre VAR1CI10N, 

négociant, demeurant à Paris, rue du Gros-

Chenet, 2 bis, et M. Etienne JURAIN, aussi 

négociant demeurant i Paris, rue St-Roch-

Poissonnière, 2 bis, ont dissous, à compter 

dudit jour 16 mars, la société en nom collec-

tif formée entre eux, sous la raison socia'e 

VARICUON et JURAIN, pour la commission 

des tissus, ainsi que pour l'achat et la vente 

de toutes espèces de marchandises en nou-

veauté, par acte reçu par ledit M« Bellet, le 

20 mai 1843. M. Jurain a été seul chargé de 

la liquidation, pour les opérations de la-

quelle il a fait élection de domicile en sa 

nemeure. 

Pour extrait. (1904) 

Extrait d'un acte sous seing privé fait tri-

pi* a Paris, le 5 mars 1 844, enregistré le 7, 
môme mo«s et même année, fol. 9 r., c. 9, 

signé Texier, qui a reçu 5 fr. 50C, 

Il résuite que t 

M. Louis-F.ogéne ANDRÉ, demeurant i Pa-

ris, rue des Petites Ecuries, «0 : 

U. Louis Maximilien PILLIVUVT, demeu-

rant à Foëcy, canton de iie îun sur ïèvre 

(Cher : 

M. Philberl nUPUlS. demeurant à Paris, 

rue du Faubourg St-Iienis, ; 9 ; 

Ont formé une société en nom collectif 

pour l'exploitation de la manutaeture de 

porcelaine de Foëcj , el d'un dépôt de porce 

laine établi â Pans, rue de Paradis-Poisson-

nière, 16 et 50 ; 

La rai«on sociale est Louis-André Charles 

P1LLIVUVT et C«. Le siège de la société esta 

Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 46 et 50. 

Le fouds social est de 5.0,000 fr. 

D'un acte sous signatures privées en date 

à Arcueil , du 5 mars 1844 , enregistré i 

Sceaux, le 9 du même mois,fol. 141 r., cases 

8 et 9. par le sieur Bonnet, qui a perçu 5 fr. 

50 cent., dixième compris ; 

II appert. 

Que M. François- Firmin Oclave FOURLE, 

marchand carrier, demeurant a Issy, prés 

Paris; et M. Pierre-Antoine BEILZ, aussi 

marchand carrier, demeurant à Arcueil, tous 

les deux soussignés, ont formé en nom col-

lectif, sous la raison sociale FOURLE et 

BEILZ une société qui a pour objet l'exploi-

tation de carrière à ciel découvert, dite Moel-

lonnière, de deux pièces de terre, situées 

au lieu dit le Fond-du Val, commune d'Ar-

coeil, et de toutes autres pièces de terre 

qu'ils pourronlaequérir uliërieurement pour 

le complément de ladite exploitation ; 

Que M. Fturteaurala signature sociale et 

administrera seul la société ; 

Que la durée de la société a été fixée à 

cinq années qui ont commencé le 1 er janvier 

ii(43 et Uniront le i" janvier 18I8. et dont 

le siège sera au domicile de M. Fourle, à 

I sy; 

A Arcueil, le 15 mars 1844. 

FOURLE . (1903) 

Ont formé entre eux, pour dix années en-

tières et consécutives, qui commenceront 

ledit jour is mars 1844, et finiront le 10 mars 

1854, une société d-e commerce en nom col-

lectif, dont te siège sera à Paris, rue Plumet, 

27, et qui aura pour objet la continuation 

de l'établissement de distribution de fourra-

ges A domicile aujourd'hui exploité par la 

société Marquier et C. La raison et la signa-

ture sociales seront RÉWONT et FABRÈGE. 

La société prendra la dénomination de Com-

pagnie générale des Fourrages à domicile 

Le droit de gérer et d'administrer, et la si 

gnature sociale, appartiendront exclusive-

ment i M. Rémont et à M. Fabrège. Les en 

gagemens souscrits de cette signature, et 

dans l'intérêt des affaires sociales, seront 

seuls obligatoires pour la société. 

Signé : A. RADIGUET . (1963) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-St-F.ustache, s. 

Par acte sousseing privé du 16 mars 1844, 

enregistré, MM. Camille-André REMONT, né-

gociant, deme irant à Paris rue d'Alger, 12; 

Louis FABREGE, aussi négociant, demeurant 

a Paris, mêmes rue et numéro; et François-

Antoine Joseph MARQUIER, négociant, de-

meurant à Paris, rue Plumet, 27; 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 18 MARS 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

Vouverture audit jour : 

Du sieur MICIIELET, miroilier, rue de la 

Grande Truanderie , 14, nomme M. Cor-

nuault juge-commissair', et M. Moiï3rd, rue 

Neuve-Sl Augustin, 43, syndic provisoire (N» 

4398 du gr.); 

Du sieur FOURNIER, libraire-éditeur, rue 

Neuve-des Petits-Champs, 50, nomme M. 

Beau juge-commissaire, et M. Lefrançois, 

rueLouvois, 8, syndic provisoire (N° 4399 

du gr.); ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 

faillites. HTM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAISNË, libraire, rue Vivienne, 

55, le 26 mars i 10 heures (N« 438 1 du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des eréan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ees faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, a tin d'êtreconvoquéspourles assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HUE, bonnetier, boulevard Pois-

sonnière, 23, le 26 mars i 10 heures (No 

4326 du gr. ; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

Non. Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai de vingt 

tours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes h récla-

mer, MM. les créanciers r 

Du sieur EOUZENOT, négociant, rue do la 

Vieille-MonHaie, 7, entre les mains de M. 

Batlarel, rue de Cléry, 9, syndic de la faillite 
N° 4065 du gr.); 

Du sieur JOLLY, charpentier, rue des 

Amandiers Popincourt. 23, entre les mains 

de M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic 

de la faillite (N° 4369 du gr.); 

Du sieur RAYNAUD etC«, négocians, rue 

de la Vieille-Monnaie, 7, entre les mains de 

M. Batlarel, rue de Cléry, 9, et Cailliez, faub. 

Poissonnière, 5, syndics de la faillite IN» 
4066 du gr.); 

Des sieurs LABBÉ frères, mds de rubans, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 23, entre les 

mains de M Defoix, rue Saint-Lazare, 70, 
syndic de la faillite (N» 4350 du gr.) 

Pour, en conformité ,te l'article 493 de la 

loidu2& mai 1838, élrcprocé.ié h la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

Par arrêts des 22 mars et 9 mai 1842, la 

Cour royale de Paris a déclaré le sieur Jean-

Paul LARRI'iAUOIÉRE, entre p. de maçon-

nerie, rue St-Lazare, 9, en état de faillite, et 

ena fixé l'ouverture au 16 août 1841. 

Par jugement du 1" lévrier 1844, le Tri-

bunal de commerce de la Seine a nommé 

pour jage-comnriissaire de cette faillite M. 

Chatenet, l'un de ses membres, et pour syn-

dic provisoire M. Henrionnet, rue Cadet, 
13 (No 1323 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 20 MARS. 

HEIIF HEURES : Dame Berrier, lingère.synd 

— Çellé, teinturier, rem. à huitaine. -

Leclerc jenne, chapelier, conc. - castet. 
colporteur, elôt. 

OSZB HEURES : Pouchat, enlrep. de maçon-

nerie, îd. - Contant et C«, commission-

naires en marchandises, id. - Dame de 

Brunelière, en son nom et comme gé
: 

ranie du Journal des Travaux publics, id 

— Lorents, anc. fab. de tissus, vérif. — 

Tierbach, négociaut, conc. 

MIDI : Voisin et C«, clouliers, id. — Sasalle 

et femme, négocians, id. — Maréchal et 

Lasalle, restaurateurs, id. 

USE HEURE
 :
 Rigaut, enlrep. de maçonnerie, 

clôt. — Prudhomme, bottier, vérif — 

Veuve Chambon, md de vins, id. — ziœ-
mermann, tailleur, id. 

TROIS HEURES : Bouvier, anc. entrep. de 

voitures publiques, id. — Maire, tailleur, 

id. — Huguenin, md de nouveautés, synd. 

— Rouquié enhuillier, tenant établisse 

ment de bains, id. — Bizolte, lampiste 

id. - Dame Brunei, lingère, clôt Ma 

rie, carrier, id. - Mothereau, fab. de car-
reaux en plâtre, id. 

Béeèa «t InStuBMationae 

Du 17 mars 1841. 

M. Schulmeister, 18 ans, rue Blanche, 3.— 

M Arlaud, 3' ans, rue delà Victoire, 48. -

Mlle Advenel, i6ans, rue du Rempart-St-

Ilonoré 7. — Mme Klnigenbrutmd, 35 ans 

rue Ste-llyacinthe, 3. — Mme Louise, 42 

ans, rue Aubry le-Boucher, 34. — Mme Le-

marchand 77 ans, rue Pierre-au-Lard, 6.-

Mmn Du bouillon, 27 ans. rue du Faub .-st-
Antoine, 25. M. Roquillel,29 ans, rue de 

la Roquette, 88. — M. Samson. 33 ans rue 

d'Arcole, 3. — M. Puisse!. 34 ans, rue d'Ar 

cole, 3. - M. Denreur, 29 ans, rue du Mar-

che Neuf, 21. - M. Isler, 56 ans, rue de 

Btissy 6. Mme Derippo, 62 ans, rue du 

(lurche-Midi, 2. - M. Perrin, 25 ans, rue 

Daupkiae, 25. — Mme Philippine, 76 ans, 

rue Férou, 34. — Mme Tourmerel, 41 ans, 

rue des Postes, 34. - Mme Gille, 61 ans,in-

passe Longue-Avoine, l . 

BOURSE DU 19 MARS. 

5 om compt.. 

-Fin courant 

3 O(0 compt.. 

Fin' courant 

Naples compt 

-Fin courant 

l« o. 

121 85 

122 — 

83 35 

83 35 

102 60 

102 90 

pl. ht. 

122 15 

122 40 

83 40 

83 40 

102 65 

102 90 

pl. bas 

121 85 

122 — 

83 30 

83 30 

102 60 

102 85 

d"C. 

U2 'S 

Uî 3* 

13 I» 

83 H 

102 6S 

102 t' 

PRIMES 

S «JO 

3 0(0 

Napl. 

fr.c-

122 35 

122 30 

83 40 

122 50 

83 60 

REFORTS . Du compt. à fin de m. 

t OiO,. > 15 » » » » 

3 0[0.. » p. » » r » 

Naples » » » » » » 

Oblig,.-; 
4 1)2 010 

i oto io5 so - .«wjaK; 
B.duT. 9 m. 30|0 caissXamlte _ 

Banque 3207 50 - b'
10

;;";" - -
RentesdelaV. Banq. Havre 

Oblig. d°-. 1*15 - 7 , 400 8 Maberly 

4 Canaux 1300 - Gr. Combe.. I>» 

- jouiss 14» ;
 ob

'*'
n

;' 4375 
Cai. Bourg. 10 - Zin«v.U0Dt. 

jouiss 101 25 Seyssel..-^ 

St-Germ.. 
Emprunt. Romain 

1841... 1230 — 

Vers. dr.. 388 15 

- Oblig.. 

- 1843.. 1175 — 

-Gauche 176 — 

Rouen.... 902 50 

atiHav.. 685 

_ .OrléJBS... 893 75 

5 — Empr.. 1265 — 

Strasb 246 25 

- Oblig.. 1242 50 

rescrip. — 
Mulhouse 

Marseille. 767 50 

Montpell . 

Enregistré àParis, le 

Ragn. na frwta dix wnti»«*i 

mars 1844. 
L
 IMPRIMERIE.DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE ^EUVE-DES-PETITS-CHAMP5, 3S. 

Pour légalisation de la signature A. GBTOÎI 

le maire du ' rendiwejnei». 


